
 
E/2017/30

E/CN.15/2017/13
 

  
 

 

 

 

 

 

 
Nations Unies 
 

Commission pour 
la prévention du crime  
et la justice pénale 
 
 
 
 

Rapport sur la vingt-sixième session  
(2 décembre 2016 et 22-26 mai 2017) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil économique et social 
Documents officiels, 2017 
Supplément n° 10 
 

 

 





 
E/2017/30

E/CN.15/2017/13
 

  
 

Conseil économique et social  
Documents officiels, 2017 
Supplément n° 10 
 
 
 
 
 
 

Commission pour la prévention  
du crime et la justice pénale 
 
 
 

Rapport sur la vingt-sixième session 
(2 décembre 2016 et 22-26 mai 2017) 
 
 
 

 
Nations Unies • New York, 2017



E/2017/30 
E/CN.15/2017/13 
 

  
 

 

 

Note 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Le rapport de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
sur la reprise de sa vingt-sixième session, qui se tiendra les 7 et 8 décembre 2017, 
sera publié comme Supplément n° 10A des Documents officiels du Conseil 
économique et social, 2017 (E/2017/30/Add.1). 

ISSN 0257-0792 



 
E/2017/30

E/CN.15/2017/13

 

V.17-03957 iii 
 

Table des matières 
Chapitre Page

Résumé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vi

I. Questions appelant une décision du Conseil économique et social ou portées à son 
attention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

A. Projets de résolutions dont il est demandé au Conseil économique et social de 
recommander l’adoption à l’Assemblée générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

I. Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

II. Promouvoir l’application pratique de l’Ensemble de règles minima  
des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) . . . . . 5

III. Assistance technique aux fins de l’application des conventions et protocoles 
internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

B. Projets de résolutions dont l’adoption est recommandée au Conseil économique  
et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

I. Mise en œuvre du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte  
contre la traite des personnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

II. Promouvoir et encourager l’application de solutions de substitution à 
l’emprisonnement dans le cadre de politiques globales en matière de prévention 
du crime et de justice pénale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

C. Projets de décisions dont l’adoption est recommandée au Conseil économique et 
social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

I. Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations  
Unies contre la drogue et le crime: prorogation du mandat du groupe  
de travail intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé 
d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

II. Rapport de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale  
sur les travaux de sa vingt-sixième session et ordre du jour provisoire de sa 
vingt-septième session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

III. Nomination de deux membres du Conseil de direction de l’Institut interrégional 
de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

D. Questions portées à l’attention du Conseil économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Résolution 26/1 Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office  
des Nations Unies contre la drogue et le crime: recommandations  
du groupe de travail intergouvernemental permanent à composition 
non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue  
et le crime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Résolution 26/2 Assurer l’accès aux mesures de prévention de la transmission  
du VIH de la mère à l’enfant en prison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

Résolution 26/3 Prise en considération de la problématique hommes-femmes dans 
les politiques et programmes de prévention de la criminalité et de 
justice pénale et dans les efforts déployés pour prévenir et 
combattre la criminalité transnationale organisée . . . . . . . . . . . . . . . . 32



E/2017/30 
E/CN.15/2017/13 

 

iv V.17-03957 
 

Résolution 26/4 Renforcement de la coopération internationale pour lutter  
contre la cybercriminalité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

Décision 26/1 Rapport du Conseil de direction de l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice . . . . . . . . . 38

II. Questions administratives, budgétaires et de gestion stratégique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

A. Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

B. Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

III. Débat thématique sur les stratégies globales et intégrées de prévention du crime: 
participation du public, politiques sociales et éducation à l’appui de la primauté du droit . . . 42

A. Résumé du Président. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

B. Atelier sur la coordination des institutions en matière de prévention du crime: 
perspectives internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

IV. Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du crime et de la justice 
pénale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

A. Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

B. Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

V. Utilisation et application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention 
du crime et de justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

A. Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

B. Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

VI. Tendances et nouveaux problèmes en matière de criminalité dans le monde et mesures de 
prévention du crime et de justice pénale visant à y faire face . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

A. Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

B. Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

VII. Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

A. Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

B. Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

VIII. Contributions de la Commission aux travaux du Conseil économique et social, 
conformément à la résolution 68/1 de l’Assemblée générale, y compris au suivi,  
à l’examen et à la mise en œuvre du Programme de développement durable à  
l’horizon 2030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

Délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

IX. Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session de la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . 60

Mesures prises par la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

X. Questions diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

XI. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-sixième session . . . . . . . . 62

XII. Organisation de la session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

A. Consultations informelles d’avant-session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

B. Ouverture et durée de la session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63



 
E/2017/30

E/CN.15/2017/13

 

V.17-03957 v 
 

C. Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

D. Élection du Bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

E. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

F. Documentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

G. Clôture de la partie de session en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

 



E/2017/30 
E/CN.15/2017/13  
 

vi V.17-03957 
 

 Résumé 
 Le présent résumé a été établi conformément à l’annexe de la résolution 68/1 de 
l’Assemblée générale, intitulée “Examen de l’application de la résolution 61/16 de 
l’Assemblée générale sur le renforcement du Conseil économique et social”, dans 
laquelle il est indiqué que les organes subsidiaires du Conseil devraient, entre autres, 
insérer un résumé dans leurs rapports. 

 La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale a tenu sa 
vingt-sixième session ordinaire du 22 au 26 mai 2017. Le présent document comporte 
le rapport sur les travaux de la session et, au chapitre premier, le texte des résolutions 
et décisions que la Commission a adoptées ou qu’elle a recommandé au Conseil 
économique et social ou à l’Assemblée d’adopter. 

 À sa vingt-sixième session, la Commission a examiné les questions 
administratives, budgétaires et de gestion stratégique, la question de l’intégration et de 
la coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale, y compris en ce qui 
concerne la ratification et l’application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption et des instruments internationaux visant à prévenir et à combattre le 
terrorisme, mais aussi d’autres questions liées à la prévention du crime et à la justice 
pénale ainsi que la suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et les préparatifs du quatorzième Congrès. Elle 
a également débattu de l’utilisation et de l’application des règles et normes des 
Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale, des tendances et 
nouveaux problèmes en matière de criminalité dans le monde et des mesures prises 
dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale pour y faire face. 
Elle a en outre réfléchi à ses contributions aux travaux du Conseil économique et 
social, en application de la résolution 68/1 de l’Assemblée générale, y compris au 
suivi, à l’examen et à la mise en œuvre du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. 

 Le thème principal de la vingt-sixième session de la Commission, sur lequel a 
aussi porté le débat thématique tenu le 23 mai 2017, pendant la session, était 
“Stratégies globales et intégrées de prévention du crime: participation du public, 
politiques sociales et éducation à l’appui de la primauté du droit”. 

  La Commission a recommandé au Conseil économique et social d’approuver les 
projets de résolutions suivants en vue de leur adoption par l’Assemblée générale: 
a) “Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale”; b) “Promouvoir l’application 
pratique de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des 
détenus (Règles Nelson Mandela)”; et c) “Assistance technique aux fins de 
l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte contre le 
terrorisme”. Elle a recommandé au Conseil économique et social d’adopter les projets 
de résolutions suivants: a) “Mise en œuvre du Plan d’action mondial des Nations 
Unies pour la lutte contre la traite des personnes”; et b) “Promouvoir et encourager 
l’application de solutions de substitution à l’emprisonnement dans le cadre de 
politiques globales en matière de prévention du crime et de justice pénale”. Elle lui a 
aussi recommandé d’adopter les décisions suivantes: a) “Améliorer la gouvernance et 
la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime: 
prorogation du mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime”; b) “Rapport de la 
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Commission pour la prévention du crime et la justice pénale sur les travaux de sa 
vingt-sixième session et ordre du jour provisoire de sa vingt-septième session”; et 
c) “Nomination de deux membres du Conseil de direction de l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice”. 

  En outre, la Commission a adopté les résolutions et la décision suivantes: 
a) “Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime: recommandations du groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime”; b) “Assurer l’accès aux mesures de prévention de la transmission du VIH 
de la mère à l’enfant en prison”; c) “Prise en considération de la problématique 
hommes-femmes dans les politiques et programmes de prévention de la criminalité et 
de justice pénale et dans les efforts déployés pour prévenir et combattre la criminalité 
transnationale organisée”; d) “Renforcement de la coopération internationale pour 
lutter contre la cybercriminalité”; et e) “Rapport du Conseil de direction de l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice”. 
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Chapitre I 
 
 

  Questions appelant une décision du Conseil économique  
et social ou portées à son attention 
 
 

 A. Projets de résolutions dont il est demandé au Conseil économique 
et social de recommander l’adoption à l’Assemblée générale 
 
 

1. La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale recommande 
au Conseil économique et social d’approuver les projets de résolutions ci-après en 
vue de leur adoption par l’Assemblée générale: 

 

  Projet de résolution I  
 
 

  Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du 
quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale 
 
 

  L’Assemblée générale, 

  Rappelant sa résolution 56/119 du 19 décembre 2001 sur le rôle, les fonctions, 
la périodicité et la durée des congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 
et le traitement des délinquants, dans laquelle elle a fixé les principes directeurs 
suivant lesquels, à partir de 2005, les congrès seraient organisés, conformément aux 
dispositions des paragraphes 29 et 30 de la déclaration de principes et du 
programme d’action du programme des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale1, 

  Soulignant la responsabilité que l’Organisation des Nations Unies assume dans 
le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale en vertu de la 
résolution 155 C (VII) du Conseil économique et social, en date du 13 août 1948, et 
de sa propre résolution 415 (V) du 1er décembre 1950, 

  Sachant que les congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale, qui constituent une importante tribune intergouvernementale, influent 
sur les politiques et pratiques nationales et favorisent la coopération internationale 
dans ce domaine en facilitant l’échange de vues et d’expériences, en mobilisant 
l’opinion publique et en recommandant différentes politiques possibles aux niveaux 
national, régional et international, 

  Ayant à l’esprit la nature consultative des congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et leur rôle en tant que tribune visant à 
promouvoir, parmi les États, les organisations intergouvernementales et les experts 
représentant diverses professions et disciplines, l’échange d’expériences dans le 
domaine de la recherche, du droit et de l’élaboration des politiques, ainsi que la 
mise en évidence des tendances et questions nouvelles en matière de prévention du 
crime et de justice pénale, 
  Rappelant sa résolution 57/270 B du 23 juin 2003 sur l’application et le suivi 
intégrés et coordonnés des textes issus des grandes conférences et réunions au 
sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies dans les 
domaines économique et social, dans laquelle elle a souligné que tous les pays 
devraient promouvoir des politiques qui s’inscrivent dans la logique des 
engagements pris lors des grandes conférences et réunions au sommet organisées 
par les Nations Unies, et que le système des Nations Unies avait l’importante 
responsabilité d’aider les gouvernements à ne pas faiblir dans leur volonté de suivre 
et d’appliquer les accords et les engagements contractés lors des grandes 

__________________ 

 1  Résolution 46/152 de l’Assemblée générale, annexe.  
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conférences et réunions au sommet organisées par les Nations Unies, et en a invité 
les organes intergouvernementaux à continuer de promouvoir l’application des 
textes issus de ces manifestations, 
  Rappelant également sa résolution 62/173 du 18 décembre 2007, dans laquelle 
elle a fait siennes les recommandations formulées par le Groupe 
intergouvernemental d’experts sur les enseignements tirés des congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale à la réunion qu’il avait tenue à 
Bangkok du 15 au 18 août 20062, 
  Rappelant en outre sa résolution 70/174 du 17 décembre 2015, dans laquelle 
elle a fait sienne la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 
criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 
l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 
économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 
la participation du public3, adoptée au treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, a prié la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale d’examiner l’application de la Déclaration de Doha au titre 
du point permanent de son ordre du jour intitulé “Suite à donner au treizième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et 
préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale”, et a pris note avec satisfaction de l’offre du Gouvernement 
japonais d’accueillir le quatorzième Congrès, qui se tiendrait en 2020, 
  Réaffirmant l’engagement pris dans la Déclaration de Doha par les États 
Membres, qui entendaient intégrer la problématique hommes-femmes dans leurs 
systèmes de justice pénale en mettant au point et en œuvre des stratégies et des 
plans nationaux visant à promouvoir l’entière protection des femmes et des filles 
contre tous les actes de violence, y compris le meurtre sexiste, et promouvoir des 
mesures tenant compte des différences entre les sexes qui fassent partie intégrante 
de leurs politiques de prévention de la criminalité, de justice pénale et de traitement 
des délinquants, y compris pour la réadaptation et la réinsertion sociale des 
délinquantes, compte tenu des Règles des Nations Unies concernant le traitement 
des détenues et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes 
(les Règles de Bangkok)4, 
  Rappelant sa résolution 71/206 du 19 décembre 2016, dans laquelle elle a prié 
la Commission d’approuver à sa vingt-sixième session le thème général, les points 
de l’ordre du jour et les sujets des ateliers du quatorzième Congrès, a recommandé 
que, compte tenu de l’expérience et du succès du treizième Congrès, tout soit mis en 
œuvre pour que le thème général, les points de l’ordre du jour et les sujets des 
ateliers du quatorzième Congrès soient en rapport les uns avec les autres et pour que 
les points de l’ordre du jour et les sujets des ateliers soient condensés et limités en 
nombre, et a encouragé l’organisation de manifestations parallèles qui aient trait aux 
points de l’ordre du jour et aux sujets des ateliers et qui les complètent, 
  Rappelant également sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015, 
  Encouragée par le succès du treizième Congrès, qui a offert un cadre 
international des plus vastes et divers à l’échange de vues et de données 
d’expérience en matière de recherche, de droit et d’élaboration de politiques et de 
programmes entre États, organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et experts représentant diverses professions et disciplines, 
  Soulignant combien il importe de mener toutes les activités préparatoires au 
quatorzième Congrès dans les délais voulus et en concertation, 
  Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au treizième 
Congrès et les préparatifs du quatorzième Congrès5, 

__________________ 

 2  Voir E/CN.15/2007/6, chap. IV.  
 3  Résolution 70/174 de l’Assemblée générale, annexe. 

 4  Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 
 5  E/CN.15/2017/11.  
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  1. Invite de nouveau les gouvernements à prendre en compte la Déclaration 
de Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale 
dans le programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à 
faire face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état de droit aux 
niveaux national et international et la participation du public3, adoptée au treizième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, dans 
l’élaboration de leur législation et de leurs directives et à mettre tout en œuvre, 
selon les besoins, pour appliquer les principes qui y sont formulés, conformément 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

  2. Se félicite des travaux que l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime mène pour veiller à ce que la suite voulue soit donnée à la Déclaration de 
Doha, et se félicite également à cet égard de la contribution du Gouvernement 
qatarien; 

  3. Prend note des progrès réalisés jusqu’à présent dans les préparatifs du 
quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale; 

  4. Décide que la durée du quatorzième Congrès ne dépassera pas huit jours, 
consultations préalables comprises; 

  5. Décide également que le thème principal du quatorzième Congrès sera 
“Faire progresser la prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit: 
vers la réalisation du Programme 2030”; 

  6. Décide en outre que, conformément à sa résolution 56/119, le 
quatorzième Congrès commencera par un débat de haut niveau, auquel les États 
seront invités à se faire représenter au plus haut niveau possible, par exemple par le 
chef de l’État ou du gouvernement, le ministre de la justice ou un autre ministre, et 
que les représentants auront la possibilité de faire des déclarations sur les thèmes du 
Congrès; 

  7. Décide que, conformément à sa résolution 56/119, le quatorzième 
Congrès adoptera une déclaration unique qui sera soumise à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale afin qu’elle l’examine; 

  8. Prie le Secrétaire général d’encourager la participation au quatorzième 
Congrès de représentants des organismes compétents du système des Nations Unies, 
en ayant à l’esprit le thème principal, les points de l’ordre du jour et les sujets des 
ateliers du Congrès; 

  9. Approuve pour le quatorzième Congrès l’ordre du jour provisoire 
ci-après, arrêté par la Commission à sa vingt-sixième session: 

  1. Ouverture du Congrès. 

  2. Questions d’organisation. 

  3. Stratégies globales de prévention de la criminalité au service du 
développement social et économique. 

  4. Approches intégrées face aux problèmes rencontrés par le système de 
justice pénal. 

  5. Approches multidimensionnelles suivies par les pouvoirs publics pour 
promouvoir l’état de droit, notamment en assurant l’accès à la justice 
pour tous, en mettant en place des institutions efficaces, responsables, 
impartiales et non exclusives, et en envisageant des mesures sociales, 
éducatives et autres, propres notamment à favoriser une culture de la 
légalité respectueuse des identités culturelles, conformément à la 
Déclaration de Doha. 
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  6. Coopération internationale et assistance technique visant à prévenir et 
combattre toutes les formes de criminalité: 

  a) Le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations; 

  b) Les formes de criminalité nouvelles et émergentes. 

  7. Adoption du rapport du Congrès. 

  10. Décide que les questions ci-après seront examinées lors des ateliers qui 
se tiendront dans le cadre du quatorzième Congrès: 

  a) La prévention de la criminalité fondée sur des données factuelles: les 
statistiques, les indicateurs et l’évaluation à l’appui de pratiques efficaces; 

  b) La réduction de la récidive: repérer les risques et concevoir des solutions; 

  c) L’éducation et l’engagement des jeunes, éléments déterminants pour la 
résilience des sociétés face à la criminalité; 

  d) Les tendances actuelles de la criminalité, les évolutions récentes et les 
solutions nouvellement apparues, en particulier le recours aux nouvelles 
technologies pour commettre des actes criminels et lutter contre la criminalité. 

  11. Prie le Secrétaire général d’établir, en coopération avec les instituts 
composant le réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale, en temps voulu, un guide de discussion en vue des réunions 
régionales préparatoires au quatorzième Congrès et du Congrès lui-même, afin que 
ces réunions puissent se tenir dès que possible en 2019, et invite les États Membres 
à participer activement à ce processus; 

  12. Prie également le Secrétaire général de faciliter l’organisation des 
réunions régionales préparatoires et de dégager les ressources voulues pour 
permettre aux pays les moins avancés de participer à ces réunions et au quatorzième 
Congrès, suivant la pratique établie et en consultation avec les États Membres; 

  13. Prie instamment les participants aux réunions régionales préparatoires 
d’examiner les questions de fond inscrites à l’ordre du jour et les thèmes des ateliers 
du quatorzième Congrès, et de formuler des recommandations axées sur l’action qui 
serviront de point de départ aux projets de recommandations et de conclusions dont 
le Congrès sera saisi; 

  14. Invite les États Membres à se faire représenter au quatorzième Congrès 
au plus haut niveau possible, par exemple par le chef de l’État ou du gouvernement, 
le ministre de la justice ou un autre ministre, qui seront appelés à faire des 
déclarations sur le thème et les autres sujets du Congrès et à participer activement 
au débat de haut niveau; 

  15. Appelle les États Membres à jouer un rôle actif au quatorzième Congrès 
en envoyant des spécialistes des questions juridiques et politiques, y compris des 
praticiens ayant reçu une formation spéciale et acquis une expérience pratique en 
matière de prévention du crime et de justice pénale; 

  16. Souligne l’importance des ateliers qui auront lieu dans le cadre du 
quatorzième Congrès et invite les États Membres, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et les autres entités compétentes à 
apporter un appui financier, organisationnel et technique à l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime ainsi qu’aux instituts composant le réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale pour 
la préparation des ateliers, y compris l’élaboration et la distribution de la 
documentation de base; 

  17. Prie le Secrétaire général de faciliter la tenue, en marge du quatorzième 
Congrès, de réunions entre les organisations non gouvernementales et associations 
professionnelles qui y participeront, suivant la pratique établie, ainsi que de 
réunions de groupes de défense d’intérêts professionnels et géographiques, et de 
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prendre les mesures voulues pour favoriser la participation des universitaires et 
chercheurs aux travaux du Congrès, et encourage les États Membres à participer 
activement à ces réunions, car elles sont l’occasion d’établir et d’entretenir des 
partenariats solides avec le secteur privé et les organisations de la société civile; 

  18. Encourage les gouvernements à engager très tôt les préparatifs du 
quatorzième Congrès par tous les moyens appropriés, y compris, le cas échéant, la 
création de comités préparatoires nationaux; 

  19. Encourage les programmes des Nations Unies, les institutions 
spécialisées des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales concernés, ainsi que d’autres organisations professionnelles, à 
coopérer avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour préparer 
le quatorzième Congrès; 

  20. Prie la Commission de consacrer suffisamment de temps, à sa 
vingt-septième session, à l’examen des progrès réalisés dans les préparatifs du 
quatorzième Congrès, de mettre définitivement au point en temps utile toutes les 
dispositions organisationnelles et techniques en suspens et de lui adresser ses 
recommandations par l’intermédiaire du Conseil économique et social; 

  21. Prie le Secrétaire général d’assurer à la présente résolution la suite 
voulue et de lui en rendre compte par l’intermédiaire de la Commission à sa vingt-
septième session. 
 

  Projet de résolution II 
 
 

  Promouvoir l’application pratique de l’Ensemble de règles  
minima des Nations Unies pour le traitement des détenus  
(Règles Nelson Mandela) 
  
 

  L’Assemblée générale, 

  Ayant à l’esprit que l’Organisation des Nations Unies se préoccupe de longue 
date de l’humanisation de la justice pénale et de la protection des droits de l’homme, 
et soulignant l’importance capitale de ces droits dans l’administration courante de la 
justice pénale et la prévention de la criminalité, 

  Rappelant sa résolution 65/230 du 21 décembre 2010, intitulée “Douzième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale”, dans 
laquelle elle a prié la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale de 
créer un groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée chargé 
d’échanger des informations sur les meilleures pratiques, les législations nationales 
et le droit international existant, et sur la révision de l’ensemble existant de règles 
minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, afin qu’elles tiennent 
compte des progrès récents de la science pénitentiaire et des meilleures pratiques en 
la matière, 

  Ayant à l’esprit les longues consultations qui se sont tenues sur une période de 
cinq ans pour aboutir aux recommandations du Groupe d’experts sur l’Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus et qui ont compris les consultations 
préliminaires techniques ayant fait appel à des experts, les réunions organisées à 
Vienne, à Buenos Aires et au Cap (Afrique du Sud) et l’active participation et 
l’apport des États Membres de toutes les régions, avec le concours de représentants 
du réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale et d’autres entités des Nations Unies, comme le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, le Sous-Comité pour la prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime, d’organisations 
intergouvernementales, y compris le Comité international de la Croix-Rouge, 
d’institutions spécialisées des Nations Unies, notamment l’Organisation mondiale 
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de la Santé, d’organisations non gouvernementales et d’experts dans les domaines 
de la science pénitentiaire et des droits de l’homme, 

  Rappelant sa résolution 70/175 du 17 décembre 2015, intitulée “Ensemble de 
règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson 
Mandela)”, dans laquelle elle a adopté le projet de texte révisé de l’Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus, intitulé “Ensemble de règles minima 
des Nations Unies pour le traitement des détenus”, et a approuvé la recommandation 
du Groupe d’experts tendant à donner à l’Ensemble le nom de “Règles Nelson 
Mandela” pour rendre hommage à l’œuvre accomplie par l’ancien Président sud-
africain, Nelson Rolihlahla Mandela, qui, du fait de son combat mondial en faveur 
des droits de l’homme, de l’égalité, de la démocratie et de la promotion d’une 
culture de paix, a passé 27 ans de sa vie en prison, 

  Rappelant aussi que, dans sa résolution 70/175, elle a décidé d’étendre la 
portée de la Journée internationale Nelson Mandela, célébrée chaque année le 
18 juillet6, pour qu’elle serve également à promouvoir des conditions de détention 
humaines, à sensibiliser l’opinion au fait que les détenus continuent de faire partie 
de la société et à reconnaître l’importance particulière du travail social accompli par 
le personnel pénitentiaire et, à cette fin, a invité les États Membres, les 
organisations régionales et les organismes des Nations Unies à la célébrer comme il 
se doit,  

  Rappelant également que, dans la même résolution, elle a invité la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à envisager, à ses 
sessions suivantes, de convoquer à nouveau le Groupe d’experts sur l’Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus, pour qu’il identifie les enseignements 
tirés de l’expérience, les moyens de poursuivre l’échange de bonnes pratiques et les 
problèmes que pose l’application pratique des Règles Nelson Mandela, 

  Rappelant sa résolution 71/188 du 19 décembre 2016, intitulée “Les droits de 
l’homme dans l’administration de la justice”, dans laquelle elle s’est félicitée de 
l’adoption des Règles Nelson Mandela, a mesuré l’importance du principe selon 
lequel, sous réserve des restrictions légitimes manifestement dictées par son 
incarcération, toute personne privée de liberté doit continuer à jouir de ses droits 
individuels intangibles et de tous les autres droits de l’homme et libertés 
fondamentales, et a rappelé que la réinsertion et la réadaptation sociales des 
personnes privées de liberté devaient constituer l’un des objectifs fondamentaux du 
système de justice pénale de sorte que, dans toute la mesure possible, les auteurs 
d’infractions puissent vivre dans le respect des lois et subvenir à leurs besoins 
lorsqu’ils reprennent leur place dans la société,  

  Réaffirmant sa résolution 71/209 du 19 décembre 2016, intitulée 
“Renforcement du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale, surtout de ses capacités de coopération technique”, par laquelle elle a 
engagé les États Membres à appliquer, selon qu’il conviendrait, les Règles Nelson 
Mandela, en tenant compte de l’esprit et de l’objet de ces Règles, et a encouragé les 
États Membres à prendre, en fonction du contexte national, les mesures voulues 
pour que soient diffusées, utilisées et appliquées les règles et normes de 
l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice 
pénale et notamment à étudier et, s’ils le jugeaient nécessaire, à diffuser les manuels 
et guides conçus et publiés par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, 

  Rappelant les autres règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale portant sur le traitement des détenus et les 
mesures de substitution à l’emprisonnement, en particulier les dispositions visant à 
assurer l’application effective de l’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus7, l’Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 

__________________ 

 6  Voir résolution 64/13 de l’Assemblée générale. 
 7  Résolution 1984/47 du Conseil économique et social, annexe. 
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soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement8, les Principes 
fondamentaux relatifs au traitement des détenus9, les Règles minima des Nations 
Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)10, 
les Principes directeurs en matière de prévention du crime11 et les Principes 
fondamentaux concernant le recours à des programmes de justice réparatrice en 
matière pénale12,  

  Consciente qu’il faut faire preuve de vigilance dans l’administration de la 
justice face à la situation particulière des enfants, des mineurs et des femmes, 
surtout lorsqu’ils sont privés de liberté, comme le prévoient l’Ensemble de règles 
minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs 
(Règles de Beijing)13, les Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention 
de la délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyad)14, les Règles des Nations 
Unies pour la protection des mineurs privés de liberté15 et les Règles des Nations 
Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)16, 

  Sachant que la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 
criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 
l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 
économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 
la participation du public17, qui a été adoptée à l’issue du treizième Congrès pour la 
prévention du crime et la justice pénale, tenu au Qatar en avril 2015, souligne qu’il 
faut adopter des politiques en faveur des détenus qui soient axées sur la formation, 
le travail, les soins médicaux, la réadaptation, la réinsertion sociale et la prévention 
de la récidive, et améliorer celles qui existent, et envisager de concevoir, et de 
renforcer, les politiques voulues pour soutenir les familles des détenus, mais aussi 
promouvoir et encourager le recours à des peines alternatives à l’emprisonnement, 
selon qu’il convient, et passer en revue ou réformer nos procédures de justice 
réparatrice et autres à l’appui d’une réinsertion réussie, 

  Préoccupée par les conséquences néfastes qu’a la surpopulation carcérale pour 
l’exercice des droits de l’homme par les détenus, 

  Notant le besoin constant qu’il y a d’intensifier le partage d’informations et 
d’expériences et l’assistance technique pour améliorer, lorsqu’il y a lieu, les 
conditions de détention et relever différents défis importants tels que la 
surpopulation, en tenant compte des règles et normes internationales pertinentes, 

  Soulignant le fait que, bien qu’elles ne soient pas juridiquement 
contraignantes, les Règles Nelson Mandela représentent, dans leur ensemble, les 
conditions minimales acceptées comme convenables par les Nations Unies, et 
énoncent ce qui est généralement accepté comme étant de bons principes et de 
bonnes pratiques de traitement des détenus et de gestion des prisons, 

  Prenant acte de la diversité des cadres juridiques des États Membres et 
reconnaissant, à cet égard, que ces États peuvent adapter l’application des Règles 
Nelson Mandela, conformément à leur cadre juridique, selon qu’il y a lieu, compte 
tenu de l’esprit et des objectifs des Règles, 

  Notant avec inquiétude la persistance, dans diverses parties du monde, 
d’obstacles à une gestion des prisons conforme aux règles et normes internationales, 
tels que la surpopulation, les mauvaises conditions de détention qui peuvent avoir de 

__________________ 

 8  Résolution 43/173 de l’Assemblée générale, annexe. 
 9  Résolution 45/111 de l’Assemblée générale, annexe. 
 10  Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 
 11  Résolution 2002/13 du Conseil économique et social, annexe. 
 12  Résolution 2002/12 du Conseil économique et social, annexe. 
 13  Résolution 40/33 de l’Assemblée générale, annexe. 
 14  Résolution 45/112 de l’Assemblée générale, annexe. 
 15  Résolution 45/113 de l’Assemblée générale, annexe. 
 16  Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 
 17  Résolution 70/174 de l’Assemblée générale, annexe. 



 

8 V.17-03957 
 

graves conséquences médicales et la présence de détenus considérés comme étant à 
haut risque, 

  1. Encourage les États Membres à s’efforcer d’améliorer les conditions de 
détention et à promouvoir l’application pratique de l’Ensemble de règles minima des 
Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela)18, qui 
rassemble les normes minima universellement reconnues et actualisées pour le 
traitement des détenus, à utiliser ces Règles comme guide pour l’élaboration des 
lois, des politiques et des pratiques pénitentiaires, à continuer d’échanger des 
bonnes pratiques et de recenser les problèmes qu’ils rencontrent dans l’application 
pratique de ces Règles et à partager l’expérience qu’ils auront acquise en traitant ces 
problèmes; 

  2. Encourage également les États Membres à s’attaquer à la question de la 
surpopulation carcérale par des mesures efficaces, y compris en multipliant et en 
généralisant les mesures de substitution à la détention provisoire et à 
l’emprisonnement, comme le prescrivent les Règles minima des Nations Unies pour 
l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)10 et les Règles 
des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures 
non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)16, et en élargissant 
l’accès à l’aide juridique, en ayant recours à des mécanismes de prévention de la 
criminalité et à des régimes de libération anticipée et de réadaptation ainsi qu’en 
donnant à la justice pénale les moyens de son efficacité;  

  3. Salue la création du Groupe des Amis des Règles Nelson Mandela, 
groupe informel à composition non limitée, basé à Vienne, qui réunit des États 
Membres attachés aux mêmes principes, et salue aussi la tenue, lors de la vingt-
sixième session de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 
de la première réunion de ce Groupe, qui a décidé à cette occasion que ses 
principaux objectifs seraient les suivants: 

  a) Maintenir l’élan créé par l’adoption des Règles Nelson Mandela sur le 
plan de la gestion et de la réforme pénitentiaires, en faisant mieux connaître ces 
Règles et en en favorisant l’application pratique à l’échelle mondiale; 

  b) Organiser, lors des futures sessions de la Commission pour la prévention 
du crime et la justice pénale, des consultations d’experts sur les aspects prioritaires 
de la gestion des prisons, et faciliter l’adoption de positions communes, selon qu’il 
convient; 

  c) Servir de principal mécanisme de soutien à l’assistance technique fournie 
par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime dans le cadre de son 
Programme mondial visant à relever les défis pénitentiaires; 

  d) Favoriser la participation la plus large possible des États Membres aux 
célébrations annuelles de la Journée internationale Nelson Mandela, qui a lieu le 
18 juillet, avec pour objectif supplémentaire de promouvoir des conditions de 
détention humaines; 

  4. Remercie le Gouvernement sud-africain d’avoir été à l’initiative du 
Groupe des Amis des Règles Nelson Mandela et d’en assurer la présidence, dans la 
continuité du rôle de premier plan qu’il a tenu tout au long du processus d’examen 
de l’Ensemble de Règles minima pour le traitement des détenus, notamment en 
accueillant la dernière réunion du Groupe d’experts sur l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus, tenue au Cap (Afrique du Sud), du 2 au 
5 mars 2015; 

  5. Invite tous les États Membres à envisager de prendre une part active au 
Groupe des Amis des Règles Nelson Mandela afin de créer un cadre informel qui 
permette d’échanger des vues, des données d’expérience et des informations sur les 
difficultés rencontrées dans l’application pratique de ces Règles; 

__________________ 

 18  Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 
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  6. Estime qu’une bonne gestion des prisons et un traitement des détenus 
conforme aux règles et normes internationales de prévention du crime et de justice 
pénale peuvent également faciliter la mise en œuvre, par les États Membres, du 
Programme de développement durable à l’horizon 203019 et la réalisation de ses 
objectifs 16 (“Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins 
du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à 
tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous”) et 5 
(“Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles”), 
notamment; 

  7. Accueille avec satisfaction le Programme mondial visant à relever les 
défis pénitentiaires, lancé par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, ainsi que l’assistance technique et les services consultatifs que celui-ci 
fournit aux États Membres, sur leur demande, avec pour triple préoccupation de 
rationaliser le recours à l’incarcération, d’améliorer les conditions de détention et de 
renforcer la gestion des prisons, et de faciliter la réinsertion sociale des détenus à 
leur libération; 

  8. Réaffirme que le traitement de toutes les catégories de détenus devrait 
reposer sur de bonnes pratiques de gestion des prisons inspirées des règles et normes 
internationales de prévention du crime et de justice pénale et souligne, à cet égard, 
l’intérêt que présentent les Règles Nelson Mandela pour ce qui est de traiter les 
problèmes particuliers posés par les détenus à haut risque; 

  9. Se félicite des activités d’assistance technique menées par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime en étroite collaboration avec des experts 
nationaux des États Membres et avec l’appui financier du Gouvernement allemand 
en ce qui concerne les Règles Nelson Mandela, notamment des documents 
d’orientation produits pour aider les services pénitentiaires à les appliquer, y 
compris dans le domaine de la gestion des détenus à haut risque; 

  10. Prend note avec satisfaction du soutien financier apporté par le 
Gouvernement qatarien en vue de faciliter l’application de la Déclaration de Doha 
sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale dans le 
programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire 
face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état de droit aux 
niveaux national et international et la participation du public17, sous la forme d’un 
programme d’assistance technique mis en œuvre par l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime et comprenant un volet spécialement destiné à 
promouvoir la réadaptation et la réinsertion sociale des détenus; 

  11. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 
à assurer une large diffusion des Règles Nelson Mandela, de concevoir des supports 
d’orientation et de fournir, à leur demande, une assistance technique et des services 
consultatifs aux États Membres dans le domaine de la réforme pénale pour qu’ils 
puissent mettre au point des lois, procédures, politiques et pratiques conformes 
auxdites Règles ou renforcer celles qui existent déjà; 

  12. Prie également l’Office de faciliter, dans les limites de son mandat, 
l’échange, entre les États Membres, d’informations et de données d’expérience 
relatives à l’application pratique des Règles Nelson Mandela; 

  13. Encourage les États Membres à envisager d’affecter les ressources 
humaines et financières voulues pour aider à améliorer les conditions de détention, y 
compris par la mise à niveau et la modernisation des établissements pénitentiaires, 
et à appliquer les Règles Nelson Mandela, et invite les États Membres et les autres 
donateurs à fournir des ressources extrabudgétaires aux fins susmentionnées, 
conformément aux règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies; 

  14. Reconnaît le rôle important que jouent le réseau du programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, les organisations 

__________________ 

 19  Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
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intergouvernementales et les organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social, en contribuant à la diffusion, à 
la promotion et à l’application pratique des Règles Nelson Mandela, et les invite à 
poursuivre leur coopération et leur action conjointe. 
 

  Projet de résolution III 
 
 

  Assistance technique aux fins de l’application des conventions et 
protocoles internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme 

 
 

  L’Assemblée générale, 

  Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies sur l’assistance technique et législative à la lutte contre le terrorisme, en 
particulier les plus récentes d’entre elles20, 

  Réaffirmant sa résolution 70/291 du 1er juillet 2016, intitulée “Examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies”, 

  Rappelant que le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations constitue l’une des menaces les plus graves qui soient pour la paix et 
la sécurité des sociétés, que tous les actes de terrorisme sont criminels et 
injustifiables, quels qu’en soient le mobile, le moment et les auteurs, et qu’ils 
doivent être condamnés sans équivoque, en particulier lorsqu’ils visent et blessent 
des civils sans distinction, 

  Soulignant de nouveau qu’il faut renforcer la coopération internationale, 
régionale et sous-régionale pour prévenir et combattre efficacement le terrorisme, et 
en particulier renforcer à cet effet les capacités nationales en fournissant une 
assistance technique aux États qui en font la demande, en fonction des besoins et 
des priorités qu’ils ont définis, 

  Insistant sur le fait qu’il faut s’attaquer aux conditions propices à la 
propagation du terrorisme tout en respectant intégralement les principes 
fondamentaux et les buts de la Charte des Nations Unies et du droit international, 

  Rappelant la Déclaration et le Programme d’action sur une culture de la paix21 
et le Programme mondial pour le dialogue entre les civilisations22, 

  Rappelant en particulier sa résolution 70/177 du 17 décembre 2015, dans 
laquelle, entre autres, elle engageait l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime à continuer de fournir une assistance technique aux États Membres qui le 
demandaient, afin de doter ceux-ci des capacités nécessaires pour devenir parties 
aux conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme et 
les appliquer, notamment par des programmes ciblés et la formation des agents des 
systèmes de justice pénale et des services de répression concernés, par l’élaboration 
d’initiatives pertinentes et la participation à celles-ci, et par la conception d’outils et 
de publications techniques, en consultation avec les États Membres, 

  Réaffirmant tous les aspects de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies23 et la nécessité pour les États de poursuivre sa mise en œuvre, comme elle l’a 
rappelé dans sa résolution 70/291, 

  Constatant qu’il importe de lutter contre le terrorisme et de prévenir 
l’extrémisme violent pouvant conduire au terrorisme, et soulignant à cet égard qu’il 
importe de mettre en œuvre de manière intégrée et équilibrée les quatre piliers de la 

__________________ 

 20  Résolutions 70/148, 70/177, 70/291, 71/151 et 71/209 de l’Assemblée générale et résolutions 
2133 (2014), 2178 (2014), 2195 (2014), 2199 (2015), 2253 (2015), 2309 (2016), 2322 (2016), 
2341 (2017), 2347 (2017) et 2349 (2017) du Conseil de sécurité. 

 21 Résolutions 53/243 A et B de l’Assemblée générale.  
 22  Résolution 56/6 de l’Assemblée générale. 
 23  Résolution 60/288 de l’Assemblée générale. 
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Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, réaffirmant que c’est aux États 
Membres qu’il incombe principalement d’appliquer la Stratégie, 

  Notant à cet égard qu’il faut continuer de combattre le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations, en s’attaquant notamment à tous les 
liens qui existent, se créent ou peuvent apparaître dans certains cas entre la 
criminalité transnationale organisée, les activités illicites liées à la drogue, le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et de renforcer ainsi les 
réponses pénales apportées à ces formes de criminalité,  

  Prenant note avec satisfaction du travail continu qu’exécute l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime pour aider les États Membres à prévenir 
et combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations 
dans le contexte de la prévention de la criminalité et de la justice pénale, réaffirmant 
que cette action doit être étroitement coordonnée avec celle des États Membres, 

  Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’assistance technique à 
apporter en vue de l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs 
au terrorisme24, 

  Réaffirmant que le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations ne peut ni ne doit être associé à aucune religion, nationalité ou 
civilisation ni à aucun groupe ethnique, 

  Consciente des efforts que fait le Secrétaire général pour améliorer la 
coordination des travaux des organismes des Nations Unies en matière de lutte 
contre le terrorisme et pour veiller à la mise en œuvre équilibrée des quatre piliers 
de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 

  1. Prie instamment les États Membres qui ne l’ont pas encore fait 
d’envisager de devenir parties aux conventions et protocoles internationaux 
existants relatifs à la lutte contre le terrorisme, et prie l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, agissant dans le cadre de son mandat et en coordination 
étroite avec les entités compétentes de l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme, de continuer à fournir aux États Membres une assistance technique aux 
fins de la ratification de ces instruments juridiques internationaux et de leur 
incorporation dans la législation nationale;  

  2. Encourage les États Membres à continuer de promouvoir, au niveau 
national, une coordination efficace entre les services de détection et de répression et 
autres entités compétentes et les services chargés de prévenir et de combattre le 
terrorisme, et prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 
continuer de fournir, dans le cadre de son mandat et sur demande, une assistance 
technique en la matière; 

  3. Prie instamment les États Membres de continuer à renforcer la 
coordination et la coopération internationales pour prévenir et combattre le 
terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, conformément 
au droit international, notamment à la Charte des Nations Unies, d’appliquer 
effectivement les instruments internationaux et les résolutions des Nations Unies 
pertinents, d’envisager de conclure, au besoin, des traités d’extradition et d’entraide 
judiciaire, et de faire en sorte que tous les personnels intéressés soient 
convenablement formés à l’exécution d’activités de coopération internationale, et 
demande à tous les États d’envisager de communiquer à l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, pour sa base de données, les coordonnées des autorités 
désignées et d’autres renseignements utiles les concernant; 

  4. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de fournir à 
ces fins, dans le cadre de son mandat, une assistance technique aux États Membres 
qui le demandent, notamment en continuant d’apporter une aide dans le domaine de 
la coopération juridique et judiciaire internationale pour la lutte contre le terrorisme 
et en renforçant cette aide, y compris dans le cadre des affaires pénales relatives aux 

__________________ 

 24  E/CN.15/2017/5. 
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combattants terroristes étrangers, ainsi qu’en favorisant la mise en place d’autorités 
centrales fortes et efficaces chargées de la coopération internationale en matière 
pénale; 

  5. Souligne qu’il importe de créer et de maintenir des systèmes de justice 
pénale efficaces, équitables, humains, transparents et responsables, conformément 
au droit international applicable, en tant que fondement même de toute stratégie de 
lutte contre le terrorisme, et prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime de tenir compte, lorsqu’il y a lieu, dans ses activités d’assistance technique à 
la lutte contre le terrorisme, des éléments nécessaires au développement des 
capacités nationales pour renforcer les systèmes de justice pénale et l’état de droit; 

  6. Demande à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
agissant dans le cadre de ses attributions liées aux moyens de prévenir et de 
combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, de 
continuer à développer ses connaissances juridiques spécialisées et à étoffer 
l’assistance technique qu’il apporte aux États Membres qui le demandent au sujet 
des mesures de justice pénale efficaces pour prévenir le terrorisme, conformément à 
l’ensemble des obligations que leur impose le droit international, en particulier le 
droit des droits de l’homme, le droit des réfugiés et le droit humanitaire, et dans le 
respect intégral des droits de l’homme et des libertés fondamentales; 

  7. Engage l’Office à continuer d’améliorer l’assistance technique qu’il 
fournit aux États Membres qui le demandent afin de leur donner les moyens de 
devenir parties aux conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte contre 
le terrorisme et de les appliquer, notamment par des programmes ciblés et la 
formation des agents des systèmes de justice pénale et des services de répression 
concernés, sur demande, de manière à renforcer les capacités de ces derniers à réagir 
efficacement aux actes terroristes, à les prévenir, à enquêter à leur sujet et à en 
poursuivre les auteurs, par l’élaboration d’initiatives pertinentes et la participation à 
celles-ci, et par la conception d’outils et de publications techniques, dans le cadre de 
son mandat et en étroite consultation avec les États Membres; 

  8. Prie l’Office, agissant dans le cadre de son mandat et en collaboration, 
selon qu’il conviendra, avec le Comité contre le terrorisme et sa Direction exécutive 
ainsi que l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, de continuer à fournir aux 
États Membres qui le demandent une assistance prenant la forme d’activités de 
renforcement des capacités pour les aider à lutter contre la menace que représentent 
les combattants terroristes étrangers, y compris ceux qui rentrent dans leur pays, et 
plus particulièrement à resserrer la coopération entre eux et à élaborer des mesures 
adaptées, ainsi que des mesures de justice pénale appropriées, pour prévenir le 
financement, la mobilisation, les déplacements, le recrutement, l’organisation et la 
radicalisation de combattants terroristes étrangers, pour veiller à ce que toute 
personne participant au financement, à la planification, à la préparation ou à la 
perpétration d’actes terroristes ou à l’appui à de tels actes soit traduite en justice, et 
pour élaborer et appliquer des mesures de justice pénale appropriées, notamment 
des stratégies de poursuite et de réinsertion efficace des combattants terroristes 
étrangers qui rentrent dans leur pays, conformément aux obligations qu’imposent le 
droit international et le droit interne; 

  9. Encourage les États Membres à continuer d’identifier tous les liens qui 
existent, se créent ou peuvent apparaître dans certains cas entre la criminalité 
transnationale organisée, les activités illicites liées à la drogue, le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme, d’analyser ces liens et d’y faire obstacle, et 
de renforcer les réponses pénales apportées à ces formes de criminalité, et demande 
à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime d’appuyer, dans le cadre de 
ses attributions pertinentes, l’action des États Membres dans ce domaine, à leur 
demande; 

  10. Engage les États Membres à renforcer la gestion des frontières pour 
prévenir efficacement les déplacements de combattants terroristes étrangers et de 
groupes terroristes, et prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 
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continuer de fournir une assistance technique à cet égard aux États Membres qui le 
demandent; 

  11. Prie l’Office de continuer, dans le cadre de son mandat, à aider les États 
Membres qui le demandent à mettre en œuvre des programmes de développement 
des capacités visant à renforcer les mesures de prévention de la criminalité et de 
justice pénale prises face à la destruction et au trafic, par des terroristes, de biens 
faisant partie du patrimoine culturel; 

  12. Prie également l’Office de continuer, dans le cadre de son mandat, à 
développer ses connaissances juridiques spécialisées en consultation étroite avec les 
États Membres pour continuer d’aider ceux qui en font la demande à prévenir et 
combattre l’utilisation des technologies de l’information et des communications, en 
particulier d’Internet et d’autres médias, pour planifier, inciter à commettre, financer 
ou commettre des attentats terroristes ou recruter ceux qui les commettent, et d’aider 
ces États Membres à incriminer effectivement ces actes, à enquêter à leur sujet et à 
en poursuivre les auteurs conformément au droit interne et au droit international 
applicable en matière de régularité des procédures et dans le plein respect des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, y compris du droit à la vie privée et de la 
liberté d’expression, et d’encourager l’utilisation d’Internet comme moyen 
d’empêcher la propagation du terrorisme; 

  13. Prie en outre l’Office de fournir aux États Membres qui en font la 
demande une assistance technique destinée à renforcer leurs capacités d’élaboration 
et d’application de programmes d’aide et de soutien aux victimes du terrorisme 
conformément à la législation nationale applicable, en mettant l’accent sur les 
besoins particuliers des femmes et des enfants; 

  14. Prie l’Office de continuer, dans le cadre de son Programme mondial sur 
l’élimination de la violence à l’encontre des enfants, à aider les États Membres qui 
le demandent à veiller, conformément à la législation interne applicable, à ce que le 
traitement réservé à tout enfant soupçonné, accusé ou reconnu coupable d’avoir 
enfreint la loi, en particulier ceux qui sont privés de liberté, ainsi qu’à tout enfant 
victime ou témoin d’une infraction soit compatible avec ses droits et sa dignité, 
conformément aux dispositions applicables du droit international et notamment aux 
obligations qui découlent de la Convention relative aux droits de l’enfant25, et à ce 
que des mesures appropriées et efficaces soient prises pour assurer la réinsertion des 
enfants qui ont été associés à des groupes armés et à des groupes terroristes; 

  15. Encourage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à aider 
les États Membres qui en font la demande à prendre en considération la 
problématique hommes-femmes dans les mesures de justice pénale visant à lutter 
contre le terrorisme, en respectant pleinement le droit des droits de l’homme, afin de 
prévenir le recrutement de femmes et de filles appelées à devenir terroristes et de 
promouvoir l’entière protection des femmes et des filles contre toutes les formes 
d’exploitation et de violence perpétrées par les terroristes;  

  16. Prie instamment l’Office, agissant en coordination avec le Comité contre 
le terrorisme et sa Direction exécutive ainsi qu’avec l’Équipe spéciale de lutte 
contre le terrorisme, de continuer, lorsqu’il y a lieu, à intensifier sa coopération avec 
les organisations internationales et les organismes compétents des Nations Unies, 
ainsi qu’avec les organismes et mécanismes internationaux, régionaux et 
sous-régionaux, pour dispenser une assistance technique, et prend note des 
initiatives conjointes en cours que l’Office a mises en place avec le Comité contre le 
terrorisme et sa Direction exécutive ainsi qu’avec les entités de l’Équipe spéciale de 
lutte contre le terrorisme; 

  17. Remercie les États Membres qui soutiennent les activités d’assistance 
technique de l’Office, notamment en versant des contributions financières, et invite 
les États Membres à envisager de verser des contributions financières volontaires 

__________________ 

 25 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n° 27531. 
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supplémentaires sur le long terme et de fournir une aide en nature, compte tenu en 
particulier du fait que les États Membres ont besoin d’une assistance technique 
renforcée et efficace pour appliquer les dispositions pertinentes de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies23; 

  18. Prie le Secrétaire général de continuer d’allouer à l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime des ressources suffisantes pour qu’il puisse mener 
les activités dont il est chargé et aider ainsi les États Membres qui le demandent à 
mettre en œuvre les éléments pertinents de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies; 

  19. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
soixante-treizième session, un rapport sur l’application de la présente résolution. 

 
 

 B. Projets de résolutions dont l’adoption est recommandée au Conseil 
économique et social 
 
 

2. La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale recommande 
au Conseil économique et social d’adopter les projets de résolutions ci-après: 

 

  Projet de résolution I 
 
 

  Mise en œuvre du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la 
lutte contre la traite des personnes 
 
 

  Le Conseil économique et social, 

  Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants, qui constitue un crime et une atteinte grave à la dignité 
humaine et à l’intégrité physique, une violation des droits de l’homme ainsi qu’une 
entrave au développement, et qui exige la mise en œuvre d’une démarche globale 
comprenant des mesures visant à la prévenir, à en poursuivre et punir les auteurs et à 
en protéger les victimes, ainsi qu’une action de la justice pénale proportionnelle à la 
gravité de l’infraction, 

  Rappelant que la traite des personnes compromet l’exercice des libertés et 
droits fondamentaux et continue de poser un grave problème à l’humanité et que, 
pour y mettre fin, une évaluation et une intervention concertées de la communauté 
internationale et une véritable coopération multilatérale, régionale et bilatérale entre 
les pays d’origine, de transit et de destination s’imposent, 

  Considérant que tous les États sont tenus d’agir avec la diligence voulue pour 
prévenir la traite des personnes, enquêter à son sujet et en punir les auteurs, ainsi 
qu’en secourir et protéger les victimes, et que le fait de manquer à cette obligation 
constitue pour les victimes un obstacle à l’exercice de leurs libertés et droits 
fondamentaux, 

  Rappelant toutes les résolutions des Nations Unies sur le sujet et les réunions 
spéciales qui ont récemment été consacrées à la traite des personnes par les 
principaux organes des Nations Unies concernés par la traite du fait de leurs 
attributions et chargés de lutter contre différents aspects de cette forme de 
criminalité, 

  Conscient de la portée du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la 
lutte contre la traite des personnes, que l’Assemblée générale a adopté dans sa 
résolution 64/293 du 30 juillet 2010, et soulignant l’importance que revêt sa mise en 
œuvre intégrale, 
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  Réaffirmant que le Plan d’action mondial a été élaboré: 

  a) Pour promouvoir la ratification universelle de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée26 et du Protocole visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée27, ainsi que des autres instruments internationaux relatifs à 
la traite des personnes, et pour renforcer l’application des instruments existant dans 
ce domaine,  

  b) Pour aider les États Membres à renforcer les engagements politiques et 
obligations juridiques qu’ils ont contractés en vue de prévenir et de combattre la 
traite des personnes, 

  c) Pour promouvoir, aux niveaux national, régional et international, une 
action globale, coordonnée et cohérente face à la traite des personnes, 

  d) Pour promouvoir l’adoption d’une démarche reposant sur les droits de 
l’homme et tenant compte du sexe et de l’âge de chacun dans le cadre des efforts 
faits pour s’attaquer à tous les facteurs exposant les personnes à la traite et pour 
renforcer l’action de la justice pénale, qui sont nécessaires pour prévenir la traite 
des personnes, en protéger les victimes et en poursuivre les auteurs, 

  e) Pour sensibiliser les organismes des Nations Unies ainsi que les États et 
les autres parties prenantes telles que le secteur privé, les organisations de la société 
civile et les médias internationaux et nationaux, et le public en général, 

  f) Pour renforcer la coopération et la coordination entre toutes les parties 
concernées, notamment les États Membres, les organismes internationaux, les 
organisations de la société civile et le secteur privé, ainsi qu’entre les différentes 
entités du système des Nations Unies, en mettant à profit les meilleures pratiques 
suivies et les enseignements tirés de l’expérience, 

  Appelant l’attention sur le rôle que joue l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime dans la mise en œuvre du Plan d’action mondial, notamment en 
sa qualité de coordonnateur du Groupe interinstitutions de coordination contre la 
traite des personnes, 

  Rappelant que le Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des 
personnes a été créé en vue de promouvoir la coopération entre les organismes 
compétents des Nations Unies et les autres organisations internationales luttant 
contre la traite des êtres humains, de promouvoir une utilisation efficace et 
rationnelle des ressources existantes afin d’obtenir plus de résultats concrets face à 
la traite dans les pays du monde entier, en faisant appel autant que possible aux 
mécanismes déjà en place aux niveaux régional et national, et de mettre à la 
disposition des gouvernements, des organisations internationales et régionales, des 
organisations non gouvernementales et des autres organismes compétents 
l’information, les données d’expérience et les bonnes pratiques se rapportant aux 
activités de lutte contre la traite menées par les organismes partenaires,  

  Sachant que le Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des 
personnes contribue, dans le cadre de ses attributions, à la mise en œuvre du Plan 
d’action mondial, 

  Prenant note des activités que mène le groupe de travail du Groupe 
interinstitutions de coordination contre la traite des personnes28, 

  Sachant que le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies en faveur 
des victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, qui 
a été créé comme prévu dans le Plan d’action mondial, vise à apporter aux victimes 

__________________ 

 26  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, n° 39574. 
 27  Ibid., vol. 2237, n° 39574. 
 28  Voir le rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la coordination de l’action contre la 

traite des personnes (A/71/119). 
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de la traite une aide humanitaire, juridique et financière par l’intermédiaire des 
mécanismes d’assistance en place, comme les organismes publics, les institutions 
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, et se félicitant 
des contributions qu’y versent les États et tous les autres acteurs concernés, 

  Se félicitant de la réunion de haut niveau sur l’évaluation des progrès 
accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action mondial que l’Assemblée 
générale a tenue du 13 au 15 mai 2013, à sa soixante-septième session, et qui a mis 
en évidence une forte volonté politique d’intensifier la lutte contre la traite des 
personnes, 

  Prenant note de la décision que l’Assemblée générale a prise, dans sa 
résolution 68/192 du 18 décembre 2013, d’examiner tous les quatre ans, à compter 
de sa soixante-douzième session, les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Plan d’action mondial, 

  Prenant également note de la décision que l’Assemblée générale a prise, dans 
sa résolution 70/179 du 17 décembre 2015, de tenir, dans la limite des ressources 
existantes, une réunion de haut niveau à sa soixante-douzième session, avec pour 
objectif d’examiner les progrès accomplis dans l’application du Plan d’action 
mondial, afin d’évaluer les réalisations et de recenser les lacunes et les difficultés 
rencontrées, s’agissant notamment de la mise en œuvre des instruments juridiques 
pertinents, 

  Prenant note en outre de la décision que l’Assemblée générale a prise dans sa 
résolution 68/192 de proclamer le 30 juillet Journée mondiale de la lutte contre la 
traite d’êtres humains, destinée à être célébrée chaque année à compter de 2014, et 
se félicitant dans le même temps des manifestations qu’organisent les États 
Membres, les organismes des Nations Unies, d’autres organisations internationales 
et la société civile aux niveaux international, régional et national pour célébrer la 
Journée mondiale, de manière à faire mieux connaître la traite des personnes et le 
sort des victimes de cet acte criminel et à promouvoir et protéger les droits de ces 
dernières, 

  Se félicitant de l’adoption par l’Assemblée générale du Programme de 
développement durable à l’horizon 203029, et rappelant les cibles 5.2, 8.7 et 16.2 des 
objectifs de développement durable, qui présentent un intérêt aux fins de la mise en 
œuvre du Plan d’action mondial, 

  Réaffirmant à cet égard la volonté commune des États Membres de prendre des 
mesures pour éliminer le travail forcé et pour mettre un terme à l’esclavage moderne 
et à la traite des personnes, dans le cadre de l’application du Plan d’action mondial, 

  Rappelant qu’il importe d’éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes 
les formes de violence faite aux femmes et aux filles, y compris la traite et 
l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation, ainsi que de mettre un terme 
à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et 
de torture dont sont victimes les enfants, à l’appui également de l’application du 
Plan d’action mondial, 

  Rappelant aussi le rôle que ne cessent de jouer les initiatives et dispositifs 
sous-régionaux, régionaux et interrégionaux dans l’action visant à combattre et à 
éliminer toutes les formes de traite des personnes, y compris par la mise en œuvre 
du Plan d’action mondial, 

  1. Exhorte les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager de 
ratifier la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée26 et le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée27, ou d’y adhérer, dans 
les meilleurs délais, compte tenu du rôle central de ces instruments dans la lutte 

__________________ 

 29  Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
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contre la traite des personnes, et prie instamment les États parties à ces instruments 
de les appliquer effectivement; 

  2. Prie instamment les États Membres et les autres parties prenantes 
mentionnées dans le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la 
traite des personnes30 de continuer à contribuer, dans le cadre de leurs attributions 
respectives, à la mise en œuvre intégrale et effective du Plan d’action mondial, y 
compris en resserrant leur coopération et en améliorant leur coordination à cette fin, 
et invite la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les organismes internationaux, régionaux et 
sous-régionaux compétents à faire de même; 

  3. Invite le Groupe de travail sur la traite des personnes créé par la 
Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée à envisager de formuler des recommandations de mesures 
en rapport avec son mandat susceptibles d’appuyer la réalisation des buts du Plan 
d’action mondial; 

  4. Invite tous les États Membres, les organismes compétents des Nations 
Unies et les autres organisations internationales, ainsi que la société civile, à 
continuer de célébrer chaque année la Journée mondiale de la lutte contre la traite 
d’êtres humains; 

  5. Prend note avec satisfaction de la publication du Rapport mondial sur la 
traite des personnes de 2016 (Global Report on Trafficking in Persons 2016)31, que 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a établi comme prévu dans le 
Plan d’action mondial, attend avec intérêt la parution du prochain rapport, que 
l’Office produira en 2018, et prie l’Office de continuer, en étroite coopération et 
collaboration avec les États Membres, à rassembler aux fins de ces rapports, de 
manière équilibrée, fiable et globale, des informations sur les tendances de la traite 
des personnes, ses formes et ses flux aux niveaux national, régional et international 
et de faire connaître les meilleures pratiques suivies et les enseignements tirés de 
divers mécanismes et initiatives; 

  6. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer, 
dans le cadre de ses attributions, à intégrer le Plan d’action mondial dans ses 
programmes et activités et à fournir, aux niveaux national et régional, une assistance 
technique aux pays qui en font la demande pour renforcer les moyens dont ils 
disposent afin d’assurer la mise en œuvre du Plan d’action mondial, de la 
Convention contre la criminalité organisée et du Protocole relatif à la traite des 
personnes; 

  7. Invite l’Office et les autres organismes compétents des Nations Unies, 
agissant dans le cadre du Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des 
personnes, à continuer d’accroître les activités que le Groupe consacre à la mise en 
œuvre du Plan d’action mondial et, pour ce faire, à prendre en compte les éléments 
du Programme de développement durable à l’horizon 203029 qui intéressent la 
prévention et la répression de la traite des personnes, et à réfléchir à la manière de 
coordonner ses activités futures et d’éviter les doubles emplois; 

  8. Engage tous les membres du Groupe interinstitutions de coordination 
contre la traite des personnes, en particulier ceux qui ne sont pas membres de son 
groupe de travail, à participer activement à ses travaux, y compris au niveau des 
décideurs; 

  9. Invite tous les membres du Groupe interinstitutions de coordination 
contre la traite des personnes qui ne l’ont pas encore fait à désigner une personne 
responsable de la coordination des mesures de prévention et de répression de la 
traite; 

__________________ 

 30  Résolution 64/293 de l’Assemblée générale. 
 31  Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.16.IV.6. 
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  10. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant en 
sa qualité de gestionnaire du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies 
en faveur des victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, de continuer d’inciter les États et toutes les autres parties intéressées à 
verser des contributions au Fonds; 

  11. Salue l’adoption de la résolution 71/287 de l’Assemblé générale en date 
du 4 mai 2017 concernant les modalités, la forme et l’organisation de la réunion de 
haut niveau sur l’évaluation du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la 
lutte contre la traite des personnes que l’Assemblée doit tenir les 27 et 28 septembre 
2017, à sa soixante-douzième session; 

  12. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 
extrabudgétaires aux fins susmentionnées, conformément aux règles et procédures 
de l’Organisation des Nations Unies; 

  13. Rappelle que, dans sa résolution 64/293, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d’inclure un chapitre sur la mise en œuvre du Plan d’action 
mondial par les organismes des Nations Unies dans l’un des rapports qu’il doit 
présenter à l’Assemblée au titre du point de l’ordre du jour relatif à la prévention du 
crime et à la justice pénale. 
 

  Projet de résolution II 
 
 

  Promouvoir et encourager l’application de solutions de 
substitution à l’emprisonnement dans le cadre de politiques 
globales en matière de prévention du crime et de justice pénale 
  
 

  Le Conseil économique et social, 

  Rappelant les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
la Déclaration universelle des droits de l’homme32, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques33, la Convention relative aux droits de l’enfant34 et d’autres 
instruments juridiques internationaux pertinents, ainsi que les règles et normes 
applicables au traitement des délinquants, 

  Rappelant que, dans la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention 
de la criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 
l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 
économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 
la participation du public35, les États Membres ont fait part de leur volonté de 
promouvoir et d’encourager le recours à des solutions de substitution à 
l’emprisonnement, selon qu’il convient, et de passer en revue ou de réformer leurs 
procédures de justice réparatrice et autres à l’appui d’une réinsertion réussie,  

  Notant que l’existence de solutions de substitution à l’emprisonnement permet 
de réduire la surpopulation carcérale, facilite la réadaptation et la réinsertion sociale 
des délinquants, contribue durablement à la sécurité de la collectivité et favorise la 
réalisation des objectifs de développement durable36, en particulier de l’objectif 16,  

  Considérant les Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de 
mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)37 et les Règles des Nations 
Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)38, qui recommandent de 
recourir plus largement à des mesures non privatives de liberté, assorties de 

__________________ 

 32  Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale. 
 33  Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
 34  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n° 27531. 
 35  Résolution 70/174 de l’Assemblée générale, annexe. 
 36  Énoncés dans la résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
 37  Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 
 38  Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 
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garanties adéquates pour les victimes et les délinquants, notamment les femmes et 
les filles et d’autres catégories de délinquants vulnérables ou issus de milieux 
défavorisés, tout en exposant les points essentiels à prendre en compte pour 
concevoir et appliquer comme il convient de telles mesures qui soient différenciées 
selon le sexe,  

  Ayant à l’esprit les Stratégies et mesures concrètes types des Nations Unies 
relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des enfants dans le contexte de 
la prévention du crime et de la justice pénale39, dans lesquelles il a été affirmé que la 
conception d’interventions de substitution non privatives de liberté et de 
programmes efficaces de réinsertion sociale pouvait offrir un moyen efficace de 
réduire le nombre d’enfants dans le système judiciaire et le risque de violence à leur 
encontre, 

  Ayant aussi à l’esprit les principes fondamentaux concernant le recours à des 
programmes de justice réparatrice en matière pénale40, dans lesquels il a été signalé 
que la justice réparatrice pouvait offrir un moyen adéquat de lutter contre la 
criminalité, en assurant un équilibre approprié entre les droits des délinquants, ceux 
des victimes et le souci de la société d’assurer la sécurité de tous et de prévenir la 
criminalité,  

  Ayant également à l’esprit que dans les principes fondamentaux concernant le 
recours à des programmes de justice réparatrice en matière pénale, il est mis en 
avant que les approches en la matière peuvent offrir la possibilité aux victimes 
d’obtenir réparation, de se sentir davantage en sécurité et de trouver l’apaisement, 
permettent aux délinquants de prendre conscience des causes et des effets de leur 
comportement et d’assumer leur responsabilité de manière constructive, et aident les 
communautés à comprendre les causes profondes de la criminalité, à promouvoir le 
bien-être en leur sein et à prévenir la criminalité, 

  Ayant à l’esprit le principe selon lequel la définition des infractions et des 
moyens juridiques de défense relève du droit interne des États et que les infractions 
doivent être poursuivies et punies conformément à ce droit,  

  Considérant les Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à 
l’assistance juridique dans le système de justice pénale41, dans lesquels il est 
souligné que l’assistance juridique peut jouer un rôle important pour faciliter la 
déjudiciarisation et le recours à des sanctions d’intérêt général et à d’autres mesures, 
dont des mesures non privatives de liberté, 

  Prenant note du Manuel des principes fondamentaux et pratiques prometteuses 
sur les alternatives à l’emprisonnement42 établi par l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, qui expose les points essentiels à prendre en compte à 
chaque étape de la procédure pénale pour l’application de solutions de substitution à 
l’emprisonnement, ainsi que des stratégies à suivre pour la conception de solutions 
de substitution destinées à certaines catégories de délinquants, 

  Ayant à l’esprit qu’il importe de promouvoir au niveau national des politiques 
de détermination de la peine, des pratiques et des directives pour le traitement des 
délinquants prévoyant l’imposition à ceux-ci de peines proportionnées à la gravité 
des infractions et la prise en compte des circonstances tant atténuantes 
qu’aggravantes, conformément au droit international applicable et dans le respect de 
la législation nationale, 

  Encourageant l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre, compte dûment 
tenu des systèmes constitutionnels, juridiques et administratifs nationaux, de 
mesures remplaçant ou complétant la condamnation ou la sanction dans les cas qui 
s’y prêtent, conformément au droit international applicable, y compris aux trois 

__________________ 

 39  Résolution 69/194 de l’Assemblée générale, annexe. 
 40  Résolution 2002/12 du Conseil économique et social, annexe. 
 41  Résolution 67/187 de l’Assemblée générale, annexe. 
 42  Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.07.XI.2. 
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conventions internationales relatives au contrôle des drogues, et en prenant en 
considération, lorsqu’il y a lieu, les normes et règles pertinentes des Nations Unies 
telles que les Règles de Tokyo, 

  1. Encourage les États Membres à promouvoir, dans le cadre de la mise en 
œuvre de politiques globales et intégrées en matière de prévention du crime et de 
justice pénale, selon que de besoin, des solutions de substitution à l’emprisonnement 
pouvant intervenir avant, pendant ou après le procès et tenant compte du parcours, 
du sexe et de l’âge des délinquants ainsi que d’autres caractéristiques de leur 
situation, dont leur vulnérabilité, et de l’objectif consistant en leur réadaptation et 
leur réinsertion sociale; 

  2. Encourage aussi les États Membres à concevoir, selon que de besoin, des 
mesures législatives ou autres destinées à promouvoir et à favoriser l’application de 
mesures et de sanctions non privatives de liberté comme solutions de substitution à 
l’emprisonnement ou à renforcer celles qui existent, y compris par l’intermédiaire 
de mesures de justice réparatrice et de programmes de traitement et de réadaptation 
des délinquants dans la communauté, et encourage également les États Membres à 
mener en faveur des délinquants et de leurs communautés des interventions axées 
sur le développement qui visent à remédier aux problèmes fondamentaux ayant 
conduit ces délinquants à entrer en contact avec le système de justice pénale et à 
faciliter leur réinsertion sociale; 

  3. Encourage en outre les États Membres, lorsqu’ils promeuvent des 
solutions de substitution à l’emprisonnement dans le cadre de politiques globales de 
prévention du crime et de justice pénale, à garder à l’esprit l’importance de la 
proportionnalité des sanctions; 

  4. Encourage les États Membres à mettre en place les moyens voulus et à 
prévoir des ressources suffisantes pour assurer l’application effective de solutions 
de substitution à l’emprisonnement, en tenant compte du rôle que la collectivité, la 
société civile et le secteur privé peuvent jouer, le cas échéant, dans la fourniture 
d’une aide juridique et dans le traitement, la réadaptation sociale, la réinsertion et, 
s’il y a lieu, l’accompagnement post-détention des délinquants; 

  5. Encourage aussi les États Membres à doter les agents et praticiens de la 
justice pénale des capacités voulues, ou de renforcer les capacités dont ils disposent, 
notamment au moyen d’une formation spécialisée visant à améliorer leur 
compréhension et leur connaissance des besoins et de la situation spécifiques des 
délinquants, tout en prenant en considération les risques pour les victimes et la 
société; 

  6. Encourage en outre les États Membres, agissant en collaboration avec le 
milieu universitaire et la société civile, selon qu’il convient et conformément à leur 
droit interne, à promouvoir le suivi et l’évaluation du recours à des solutions de 
substitution à l’emprisonnement, afin d’en déterminer l’efficacité en termes de 
réadaptation et de réinsertion des délinquants; 

  7. Engage les États Membres et les organisations internationales et 
régionales compétentes à renforcer la coopération et la coordination à tous les 
niveaux, notamment avec les organisations non gouvernementales et autres parties 
prenantes concernées, selon qu’il conviendra, pour être mieux à même de 
comprendre et d’identifier les politiques relatives aux solutions de substitution à 
l’emprisonnement qui sont efficaces, d’élaborer de telles politiques et de les 
appliquer, notamment en échangeant des informations, des connaissances et des 
bonnes pratiques, y compris au sujet des problèmes rencontrés au cours de 
l’application de ces politiques; 

  8. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant 
conjointement avec les instituts composant le réseau du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, de poursuivre ses efforts 
visant à promouvoir la collecte, l’analyse et la diffusion de données statistiques sur 
les solutions de substitution à l’emprisonnement, ainsi que la recherche sur les 
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politiques pertinentes qui ont trait à la réinsertion sociale des délinquants et 
permettent de réduire la récidive;  

  9. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 
extrabudgétaires aux fins susmentionnées, conformément aux règles et procédures 
de l’Organisation des Nations Unies. 

 
 

 C. Projets de décisions dont l’adoption est recommandée au Conseil 
économique et social 
 
 

3. La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale recommande 
au Conseil économique et social d’adopter le projet de décision ci-après:  
 

  Projet de décision I 
 
 

  Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office  
des Nations Unies contre la drogue et le crime: prorogation  
du mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent  
à composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance  
et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre  
la drogue et le crime 
 
 

  Le Conseil économique et social, rappelant sa décision 2015/234 du 21 juillet 
2015, intitulée “Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime: prorogation du mandat du groupe de 
travail intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé 
d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime”, dans laquelle il a, entre autres, rappelé la  
résolution 52/13 de la Commission des stupéfiants en date du 20 mars 2009 et la 
résolution 18/3 de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en 
date du 24 avril 2009 et décidé de renouveler le mandat du groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime jusqu’à la partie de la session que chaque Commission devait tenir au 
premier semestre de 2017, à laquelle elle devait procéder à un examen approfondi 
du fonctionnement du groupe de travail et envisager la prorogation de son mandat: 

  a) Réaffirme l’efficacité du groupe de travail intergouvernemental 
permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime; 

  b) Réaffirme également le rôle de la Commission des stupéfiants en tant que 
principal organe chargé de définir les politiques des Nations Unies en matière de 
contrôle international des drogues et organe directeur du programme de lutte contre 
la drogue de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, et le rôle de la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que principal 
organe chargé de définir les politiques des Nations Unies en matière de prévention 
du crime et de justice pénale et organe directeur du programme de lutte contre le 
crime de l’Office; 

  c) Exprime de nouveau sa préoccupation constante face à la situation de 
l’Office sur le plan des finances et de la gouvernance, et considère également qu’elle 
doit continuer d’être abordée d’une manière pragmatique, axée sur les résultats et 
efficace, dans un esprit de coopération; 

  d) Rappelle la résolution 52/13 de la Commission des stupéfiants et la 
résolution 18/3 de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 
ainsi que les résolutions de la Commission des stupéfiants 54/10 du 25 mars 2011, 
54/17 du 13 décembre 2011, 56/11 du 15 mars 2013 et 58/1 du 17 mars 2015 et les 
résolutions de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 20/1 
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du 13 avril 2011, 20/9 du 13 décembre 2011, 22/2 du 26 avril 2013 et 24/1 du 
22 mai 2015, et décide de renouveler le mandat du groupe de travail jusqu’à la 
partie de la session que chaque Commission doit tenir au premier semestre de 2021, 
à laquelle elle devrait procéder à un examen approfondi du fonctionnement du 
groupe de travail et envisager la prorogation de son mandat; 

  e) Décide que le groupe de travail tiendra des réunions officielles et 
informelles conformément à la pratique actuelle, et que les dates de ces réunions 
seront fixées par les coprésidents du groupe de travail en consultation avec le 
Secrétariat; 

  f) Demande que la documentation pertinente soit fournie au groupe de 
travail au plus tard 10 jours ouvrables avant chaque réunion; 

  g) Réaffirme qu’il importe que les États Membres établissent un plan de 
travail annuel indicatif tenant compte des éléments fournis par le Secrétariat, afin 
d’orienter les travaux du groupe, et approuve pour celui-ci l’ordre du jour provisoire 
énoncé ci-dessous: 

  1. Budget biennal consolidé de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime. 

  2. Gouvernance et situation financière de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime. 

  3. Gestion des ressources humaines à l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime. 

  4. Prise en compte systématique de la problématique hommes-femmes dans 
les pratiques, politiques et programmes de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime. 

  5. Évaluation et contrôle. 

  6. Questions diverses.  
 

  Projet de décision II 
 
 

  Rapport de la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale sur les travaux de sa vingt-sixième session et ordre 
du jour provisoire de sa vingt-septième session 
 
 

  Le Conseil économique et social: 

  a) Prend note du rapport de la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale sur les travaux de sa vingt-sixième session; 

  b) Réaffirme la décision 21/1 de la Commission en date du 27 avril 2012; 

  c) Approuve l’ordre du jour provisoire de la vingt-septième session énoncé 
ci-dessous. 
 

  Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session de la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Débat général. 

4. Questions administratives, budgétaires et de gestion stratégique: 

  a) Travaux du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime; 
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  b) Directives sur les questions politiques et budgétaires pour le programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale; 

  c) Méthodes de travail de la Commission; 

  d) Composition des effectifs de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime et questions connexes. 

5. Débat thématique sur les mesures de justice pénale propres à prévenir et à 
combattre la cybercriminalité sous toutes ses formes, y compris par le 
renforcement de la coopération aux niveaux national et international. 

6. Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale: 

  a) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant; 

  b) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption; 

  c) Ratification et application des instruments internationaux visant à 
prévenir et à combattre le terrorisme; 

  d) Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice pénale; 

  e) Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, en particulier celles du réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, des organisations non gouvernementales et d’autres instances. 

7. Utilisation et application des règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. 

8. Tendances et nouveaux problèmes en matière de criminalité dans le monde et 
mesures de prévention du crime et de justice pénale visant à y faire face. 

9. Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. 

10. Contributions de la Commission aux travaux du Conseil économique et social, 
conformément à la résolution 68/1 de l’Assemblée générale, y compris au 
suivi, à l’examen et à la mise en œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030.  

11. Ordre du jour provisoire de la vingt-huitième session de la Commission. 

12. Questions diverses. 

13. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-septième 
session. 

 

  Projet de décision III  
 
 

  Nomination de deux membres du Conseil de direction de l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et 
la justice 
 
 

4. Le Conseil économique et social décide d’approuver la reconduction de 
Jayantilal Karia (Ouganda) et Taous Feroukhi (Algérie) dans leurs fonctions au 
Conseil de direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la 
criminalité et la justice. 
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 D. Questions portées à l’attention du Conseil économique et social 
 
 

5. Les résolutions et la décision ci-après, adoptées par la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale, sont portées à l’attention du Conseil 
économique et social: 
 

  Résolution 26/1 
 
 

  Améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime: recommandations du 
groupe de travail intergouvernemental permanent à composition 
non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime 
 
 

  La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

  Rappelant sa résolution 18/3 du 24 avril 2009, intitulée “Améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime”, dans laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé des questions 
financières et de gouvernance en vue d’atteindre l’objectif commun de renforcer la 
performance et l’efficacité de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, 

  Rappelant également la décision 2009/251 du Conseil économique et social en 
date du 30 juillet 2009, intitulée “Fréquence et durée des reprises des sessions de la 
Commission des stupéfiants et de la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale”, dans laquelle le Conseil a décidé qu’à compter de 2010, la 
Commission des stupéfiants et la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale tiendraient chaque année une reprise de leur session durant le 
deuxième semestre de l’année pour examiner, en application de la résolution 52/13 
de la Commission des stupéfiants en date du 20 mars 2009 et de la résolution 18/3 
de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, les rapports et les 
recommandations du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

  Rappelant en outre la résolution 59/5 de la Commission des stupéfiants en date 
du 22 mars 2016, dans laquelle celle-ci a prié l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime de continuer à aider les États Membres, à leur demande, à 
prendre systématiquement en compte la problématique hommes-femmes dans leurs 
politiques et programmes relatifs au problème mondial de la drogue et invité les 
autres entités pertinentes des Nations Unies à coopérer à cet égard, dans le cadre de 
leur mandat,  

  Réaffirmant son rôle de principal organe chargé de définir les politiques des 
Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale et d’organe 
directeur du programme contre le crime de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, 

  Réaffirmant également ses résolutions 20/1 du 13 avril 2011, 22/2 du 26 avril 
2013 et 24/1 du 22 mai 2015, intitulées “Améliorer la gouvernance et la situation 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime: 
recommandations du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime”, 

  Préoccupée par la situation de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime sur le plan des finances et de la gouvernance, et considérant qu’elle doit 
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continuer d’être abordée d’une manière pragmatique, axée sur les résultats et 
efficace, dans un esprit de coopération, 

  1. Prend note de la note du Secrétariat sur les travaux du groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime43, conformément à ses résolutions 18/3, 20/1, 22/2 et 24/1; 

  2. Exprime ses remerciements aux coprésidents du groupe de travail pour ce 
qu’ils ont accompli et au Secrétariat pour l’aide qu’il a fournie au groupe de travail, 
notamment en le renseignant sur la situation financière de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime et en tenant des réunions d’information et des 
présentations sur les différents programmes thématiques et régionaux et projets 
mondiaux, et sur les questions d’évaluation et de contrôle, et prie le Secrétariat de 
continuer d’apporter au groupe de travail le concours requis, dans la mesure des 
ressources limitées dont il dispose; 

  3. Se félicite de la pratique établie consistant à prévoir pour le groupe de 
travail un calendrier des réunions et un programme de travail clairs, demande que, 
pour chaque réunion du groupe, un ordre du jour provisoire, accompagné de tous les 
documents pertinents, soit distribué par le Secrétariat au plus tard 10 jours ouvrables 
avant la réunion, et réaffirme à quel point il importe que les États Membres 
élaborent un plan de travail annuel indicatif tenant compte des éléments fournis par 
le Secrétariat; 

 

  Appui continu à la consolidation de la situation financière de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime 
 

  4. Rappelle que le groupe de travail a discuté à plusieurs reprises des 
questions de mobilisation de fonds visant à garantir un financement suffisant, 
prévisible et stable, ainsi que des moyens de faire en sorte que l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime dispose de fonds destinés aux activités de base et 
d’autres fonds en proportions équilibrées, de manière à ce que sa capacité 
d’exécution et la pérennité de ses programmes thématiques, mondiaux et régionaux 
soient assurées; 

  5. Rappelle également que le groupe de travail a examiné la suite donnée 
aux résolutions de la Commission des stupéfiants 58/12 du 17 mars 2015 et 59/9 du 
2 décembre 2016 ainsi qu’aux résolutions de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale 24/3 du 11 décembre 2015 et 25/4 du 2 décembre 2016, et 
a été informé de l’état d’avancement de la transition vers le modèle de financement 
fondé sur le recouvrement intégral des coûts et de la mise en service d’Umoja;  

  6. Prie le groupe de travail de poursuivre l’examen et les débats qu’il 
consacre à la situation et la gestion financières de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime et, pour ce faire, de prendre notamment les mesures suivantes: 

  a) S’informer du processus de mobilisation de ressources et faciliter ce 
processus pour promouvoir les programmes mondiaux et régionaux de l’Office ainsi 
que leurs besoins en ressources, et pour rendre les financements plus prévisibles, 
conformément à ses cadres stratégiques biennaux; 

  b) Continuer de discuter avec l’Office des efforts déployés pour encourager 
encore plus les donateurs à verser des fonds à des fins générales, notamment en 
renforçant la communication et la transparence ainsi que la qualité des informations 
communiquées, et continuer d’examiner les raisons expliquant le faible niveau des 
fonds disponibles à des fins générales, l’objectif étant de rétablir un équilibre 
satisfaisant entre les fonds à des fins générales et les fonds à des fins spéciales; 

  c) Continuer d’étudier la faisabilité, l’état d’application et les incidences du 
recouvrement intégral des coûts ainsi que l’emploi et l’allocation souples des fonds 
d’appui aux programmes, y compris les moyens d’employer ces fonds de manière 

__________________ 

 43  E/CN.7/2017/3-E/CN.15/2017/3 et Add.1. 
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optimale dans les bureaux extérieurs, afin d’améliorer l’efficacité et les résultats des 
programmes d’assistance technique de l’Office; 

  d) S’informer des effets de la mise en service d’Umoja sur l’exécution des 
programmes de l’Office et sur les économies ainsi réalisées; 

 

  Appui continu à la promotion d’une approche-programme intégrée 
  
  7. Rappelle que le groupe de travail s’est tenu au courant des progrès 
réalisés par l’Office dans la mise en œuvre d’une approche-programme intégrée 
propre à renforcer les liens entre les activités normatives et les activités 
opérationnelles d’assistance technique et dans l’amélioration des corrélations entre 
les politiques, la planification stratégique, l’évaluation, la programmation, la 
mobilisation des ressources et les partenariats avec tous les acteurs concernés; 

  8. Prie le groupe de travail de prendre les mesures suivantes: 

  a) Continuer de promouvoir un dialogue régulier entre tous les États 
Membres, ainsi qu’avec l’Office, sur la planification et la définition des activités 
opérationnelles de ce dernier, en particulier de ses programmes thématiques, 
mondiaux et régionaux, conformément à ses cadres stratégiques biennaux; 

  b) Continuer de s’informer auprès de l’Office des progrès réalisés dans la 
mise en œuvre des programmes de pays, régionaux, mondiaux et thématiques, ainsi 
que dans la prise en compte des enseignements et des recommandations découlant 
des évaluations au sein des régions et entre elles, afin que les programmes soient 
complémentaires les uns des autres et alignés sur les cadres stratégiques biennaux 
de l’Office; 

  c) Se tenir régulièrement au fait auprès de l’Office de ce qu’il prévoit en 
matière d’activités de recherche, y compris thématiques, régionales et de pays, et de 
publications, ainsi que des calendriers correspondants, y compris des critères et 
méthodes sur lesquels se fondent ces activités de recherche; 

  d) Continuer de discuter avec l’Office de la mise en œuvre d’une gestion et 
d’une budgétisation axées sur les résultats; 

 

  Appui continu à la promotion d’une culture de l’évaluation au sein de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime à toutes les étapes de la 
planification, de l’élaboration et de l’exécution des programmes, et examen des 
résultats obtenus 
  
  9. Rappelle que le groupe de travail a entendu de nombreux exposés sur les 
conclusions de l’évaluation, au cours desquels les participants ont redit à quel point 
il importait que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime dispose 
d’une fonction d’évaluation interne pérenne, efficace et fonctionnellement 
indépendante, qui concentre son attention sur l’exécution, les résultats et les 
incidences des programmes intégrés et leur cohérence par rapport aux mandats de 
l’Office; 

  10. Prie le groupe de travail d’inviter le Groupe de l’évaluation indépendante 
à prendre les mesures suivantes:  

  a) Continuer de lui communiquer les constatations issues des évaluations 
portant sur les programmes de l’Office; 

  b) Continuer de promouvoir une culture de l’évaluation dans l’ensemble de 
l’Office à tous les stades de la planification, de l’élaboration et de l’exécution des 
programmes; 

  c) Continuer de suivre, avec l’Office, l’application des recommandations 
formulées par les organes de contrôle compétents; 

  d) Continuer de collaborer avec l’Office pour renforcer la coordination 
entre les organes d’évaluation, d’audit et autres organes de contrôle afin d’exercer 
une surveillance continue sur les projets et programmes de l’Office;  
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  Appui continu au renforcement de la gouvernance en matière de ressources 
humaines en vue d’améliorer l’équilibre entre les sexes et la représentation 
géographique 

 

  11. Rappelle que, dans le cadre des efforts qu’il déploie pour améliorer la 
gouvernance de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, le groupe de 
travail a abordé la question de la représentation géographique et de l’équilibre entre 
les sexes au sein du personnel de l’Office; 

  12. Prie le groupe de travail de prendre les mesures suivantes: 

  a) Continuer de s’intéresser à l’équilibre entre les sexes et à l’amplitude de 
la représentation géographique, et à la manière dont ils évoluent, afin de réfléchir à 
ce qui pourrait être fait pour progresser encore dans ce domaine, notamment en 
intensifiant les activités de communication; 

  b) Continuer de prendre connaissance d’informations actualisées et 
complètes, y compris de données ventilées, sur la composition des effectifs et les 
politiques de recrutement de l’Office ainsi que sur les mesures prises pour 
progresser encore dans ce domaine; 

  c) Inviter l’Office à lui communiquer des informations actualisées sur les 
pratiques optimales et les politiques de recrutement suivies au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies pour améliorer la représentation géographique et 
l’équilibre entre les sexes; 

 

  Appui continu à la prise en compte systématique de la problématique 
hommes-femmes dans les politiques et programmes de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime 
 

  13. Rappelle que, dans le cadre des efforts qu’il déploie pour accorder ses 
travaux avec la note d’orientation diffusée à ce sujet par l’Office, le groupe de 
travail a traité de la prise en compte systématique de la problématique hommes-
femmes dans les politiques et programmes de l’Office; 

  14. Prie le groupe de travail de prendre les mesures suivantes: 

  a) Continuer de s’intéresser à la prise en compte systématique de la 
problématique hommes-femmes dans les politiques et programmes de l’Office, afin 
de réfléchir à ce qui pourrait être fait pour progresser encore dans ce domaine; 

  b) Continuer de prendre connaissance d’informations actualisées et 
complètes sur les façons dont la problématique hommes-femmes est prise en compte 
dans les politiques et programmes de l’Office. 
 

  Résolution 26/2 
 
 

  Assurer l’accès aux mesures de prévention de la transmission  
du VIH de la mère à l’enfant en prison 
 
 

  La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

  Rappelant toutes les règles et normes de prévention du crime et de justice 
pénale élaborées à sa demande et adoptées ou recommandées par l’Assemblée 
générale, ou adoptées par un congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale, et sachant que la Déclaration universelle des droits de 
l’homme44 est une source dont s’inspirent les règles et normes des Nations Unies en 
matière de prévention du crime et de justice pénale, 

  Consciente qu’il faut faire preuve de vigilance dans l’administration de la 
justice face à la situation particulière des enfants, des mineurs et des femmes, 
surtout lorsqu’ils sont privés de liberté, comme le recommandent les Règles des 

__________________ 

 44  Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale. 
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Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)45, 

  Soulignant qu’il faut recourir en priorité à des mesures de substitution à 
l’emprisonnement pour les femmes qui ont affaire au système de justice pénale, 
comme le recommandent les Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de 
mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)46, et soulignant aussi qu’au 
moment de déterminer la peine à imposer à une femme enceinte, ou de décider des 
mesures à appliquer à son égard avant le procès, il faudrait privilégier les mesures 
non privatives de liberté lorsque cela est possible et approprié, 

  Rappelant la résolution 58/183 de l’Assemblée générale en date du 
22 décembre 2003, dans laquelle celle-ci invitait les gouvernements, les organes 
internationaux et régionaux compétents, les organismes nationaux et les 
organisations non gouvernementales qui s’occupent des droits de l’homme à prêter 
une attention accrue à la question des femmes en prison, y compris les enfants de 
prisonnières, en vue de cerner les principaux problèmes qui se posent et d’examiner 
les moyens de s’y attaquer, 

  Rappelant également la recommandation figurant dans le document final de la 
trentième session extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulé “Notre 
engagement commun à aborder et combattre efficacement le problème mondial de la 
drogue”47, qui vise à assurer l’accès, sur une base non discriminatoire, à des services 
de santé, de prise en charge et de protection sociale dans le cadre des programmes 
de prévention, de soins primaires et de traitement, y compris ceux offerts aux 
détenus condamnés ou aux prévenus, qui doivent être équivalents aux services 
disponibles en milieu libre, et veiller à ce que les femmes, y compris les détenues, 
aient accès à des services de santé et de conseil adaptés, notamment à ceux qui sont 
particulièrement nécessaires pendant la grossesse, 
  Réaffirmant le rôle de premier plan que jouent la Commission des stupéfiants, 
en tant qu’organe chargé d’élaborer les politiques de l’ONU relatives au contrôle 
des drogues, et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, en tant que 
principale entité du système des Nations Unies chargée de traiter et de combattre le 
problème mondial de la drogue, 

  Réaffirmant également que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime est, selon le mécanisme de division du travail du Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida48, l’organisme pivot qui s’occupe des questions liées 
au VIH et à l’usage de drogues ainsi qu’au VIH en milieu carcéral, en collaboration 
avec l’Organisation mondiale de la Santé, d’autres organismes coparrainants et le 
secrétariat du Programme, 

  Soulignant l’importance de la recommandation émise par l’Organisation 
mondiale de la Santé selon laquelle il convient d’attacher une attention particulière à 
la facilité avec laquelle les détenues enceintes ont accès aux services de prévention 
de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, étant donné que les femmes 
souhaitant un dépistage, des conseils, des soins et un traitement en matière de VIH 
peuvent se heurter à de plus grands obstacles en prison qu’en dehors49, 

  Prenant note avec préoccupation des études qui montrent que la population 
carcérale féminine a augmenté d’environ 50 % entre 2000 et 201450, alors que la 
population carcérale totale à l’échelle mondiale a augmenté d’environ 18 %,  

__________________ 

 45  Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 
 46  Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 
 47 Résolution S-30/1 de l’Assemblée générale, annexe. 
 48 ONUSIDA, Division du travail: Note d’orientation consolidée – 2010 (Genève, 2011). 
 49 Organisation mondiale de la Santé, Lignes directrices unifiées sur la prévention, le diagnostic, le 

traitement et les soins du VIH pour les populations clefs: rapport 2016 (Genève, 2016). 
 50 Roy Walmsley, “World Female Imprisonment List”, 3e éd., World Prison Brief (Londres, Institute 

for Criminal Policy Research, Birkbeck, University of London, 2015). 
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  Prenant note du Gap Report publié en 2014 par le Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida, qui révèle que le taux d’infection à VIH est 
particulièrement élevé chez les femmes détenues dans plusieurs pays, apparemment 
du fait des effets conjugués de l’inégalité entre les sexes, de la stigmatisation, de la 
discrimination et de la surreprésentation des consommatrices de drogues par 
injection,  

  Constatant que de nombreux programmes nationaux de prévention, de 
dépistage et de traitement du VIH n’ouvrent pas suffisamment leurs services aux 
femmes, aux adolescentes et aux populations clefs qui, d’après les données 
épidémiologiques, sont partout dans le monde les plus exposées, notamment les 
détenus, qui sont cinq fois plus exposés au risque de vivre avec le VIH que les 
adultes en général, 

  Prenant acte de la décision 7.2 que le Conseil de coordination du Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida a adoptée à sa trente-septième réunion et 
dans laquelle il a demandé au Programme commun d’aider les États Membres et la 
société civile à renforcer une approche de santé publique respectueuse des droits 
humains, et à accélérer les efforts visant à élargir l’accès aux connaissances et aux 
services de prévention, de traitement et de soins en matière de VIH fondés sur des 
données probantes, pour les personnes de tous âges vivant en milieu carcéral, y 
compris les filles et les femmes, 

  Prenant acte également de l’importance qu’il y a à fournir aux femmes 
détenues des services intégrés de prévention et de traitement de l’infection à VIH, y 
compris de prévention de la transmission de la mère à l’enfant, et à proposer les 
services de santé sexuelle et reproductive nécessaires pour prévenir le VIH et, à 
l’intention de celles qui vivent avec le VIH, un traitement antirétroviral gratuit et 
continu, qui est le moyen le plus efficace de prévenir la transmission de la mère à 
l’enfant et qui, en assurant la santé des femmes, améliore les chances que les 
nourrissons naissent indemnes d’infection à VIH et accroît la survie des enfants, 

  Prenant acte en outre des progrès qui ont été accomplis depuis le lancement du 
Plan mondial pour éliminer les nouvelles infections à VIH chez les enfants à 
l’horizon 2015 et maintenir leurs mères en vie: 2011-2015, notamment du fait que, 
selon les estimations, 85 pays sont en passe d’éliminer la transmission de la mère à 
l’enfant, mais faisant observer qu’il ne faut pas relâcher les efforts, 

  Notant avec satisfaction que le nombre de nouvelles infections à VIH chez les 
enfants a diminué de 50 % à l’échelle mondiale entre 2010 et 2015 grâce à la bonne 
exécution des interventions visant à prévenir la transmission verticale du VIH51,  

  Notant avec préoccupation que les besoins des femmes emprisonnées ont 
souvent été négligés dans le cadre des programmes et interventions visant à 
empêcher la contamination d’enfants et à maintenir leurs mères en vie, et que les 
prisons sont souvent exclues des systèmes de suivi national de la transmission du 
VIH de la mère à l’enfant, 

  Prenant acte des données qui montrent que le traitement rapide du VIH 
protège la santé et réduit le risque de transmission, et constatant que l’Organisation 
mondiale de la Santé a mis à jour en 2016 ses lignes directrices, dans lesquelles elle 
recommande le traitement immédiat des personnes dont il est diagnostiqué qu’elles 
sont porteuses du VIH, 

  1. Prie instamment les États Membres, conformément au Programme de 
développement durable à l’horizon 203052, de redoubler d’efforts et d’agir pour 
promouvoir des sociétés pacifiques et inclusives, d’assurer à tous une vie saine et le 
bien-être, et d’instaurer l’égalité des sexes afin de faciliter l’élimination de la 

__________________ 

 51  Quatre pays (Arménie, Bélarus, Cuba et Thaïlande) ont reçu de l’Organisation mondiale de la 
Santé une certification attestant qu’ils avaient éliminé la transmission verticale du VIH en 2016; 
d’autres pays sont en train d’y parvenir. 

 52 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
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transmission du VIH de la mère à l’enfant en prison, et de s’efforcer, à cette fin, 
d’atteindre les objectifs de développement durable 16, 3 et 5; 
  2. Encourage la collaboration entre les ministères et secteurs de la justice, 
de la santé et autres concernés pour ce qui est du VIH et de la santé en prison, afin 
de permettre aux détenus de jouir du meilleur état de santé possible; 

  3. Prie instamment les États Membres de pratiquer un examen médical 
complet, y compris un dépistage volontaire et confidentiel du VIH, compte tenu des 
lignes directrices internationales et de la législation nationale, lors de l’admission en 
prison et par la suite lorsque les détenues le demandent, afin de déterminer leurs 
besoins en matière de soins de santé primaires et de soins de santé féminins, 
conformément aux Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues 
et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de 
Bangkok)45, en particulier à la règle 6; 

  4. Prie également instamment les États Membres de s’assurer, comme le 
prévoit l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des 
détenus (Règles Nelson Mandela)53, que les détenus reçoivent des soins de santé de 
même qualité que ceux disponibles dans la société, étant précisé qu’ils devraient 
avoir accès aux services nécessaires sans frais et sans discrimination fondée sur leur 
statut juridique; 

  5. Encourage, compte tenu de la nécessité de respecter la confidentialité 
des données, les États Membres à faire en sorte que les services de santé, y compris 
le traitement des troubles liés à l’usage de substances, fournis en prison aux 
personnes vivant avec le VIH, aux femmes enceintes et aux enfants, soient organisés 
de façon à suivre les patients dans tous les établissements de justice pénale et de 
santé, en relation étroite avec l’administration générale de la santé publique et d’une 
manière qui assure l’orientation des patients entre la prison et d’autres services 
pertinents, y compris dans la communauté, pour assurer la continuité des traitements 
et des soins; 

  6. Encourage également les États Membres à faire en sorte, lorsqu’ils 
conçoivent des mesures de lutte contre le VIH/sida pour les personnes placées en 
détention avant ou après leur jugement, que les programmes et services répondent 
aux besoins particuliers des femmes, en portant notamment sur la prévention globale 
de la transmission de la mère à l’enfant54, et que, dans ce contexte, les autorités 
pénitentiaires encouragent et appuient la mise en place, en matière de VIH, 
d’initiatives de prévention, de traitement et de soins telles que, lorsqu’il y a lieu, 
l’éducation par les pairs; 

  7. Prie instamment les États Membres de dispenser aux détenus une 
éducation et des informations au sujet des mesures de prévention et de traitement, 
notamment en ce qui concerne le VIH et les maladies et troubles connexes; 

  8. Demande aux États Membres de veiller à ce que, dans les prisons pour 
femmes, des installations spéciales soient prévues pour tous les soins prénatals et 
postnatals, notamment pour la prévention de la transmission du VIH de la mère à 
l’enfant, et ce gratuitement et en s’assurant que les femmes enceintes, les 
nourrissons et les mères allaitantes disposent d’une nourriture adéquate et apportée 
en temps voulu, d’un environnement sain et de la possibilité de faire régulièrement 
de l’exercice;  

__________________ 

 53 Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 
 54 La prévention globale de la transmission de la mère à l’enfant consiste en une stratégie à quatre 

axes visant à stopper les nouvelles infections à VIH parmi les enfants et à maintenir leurs mères 
en vie: a) prévention primaire de l’infection à VIH chez les femmes en âge de procréer; 
b) prévention des grossesses non désirées chez les femmes qui vivent avec le VIH; c) prévention 
de la transmission du VIH de la mère vivant avec le VIH à son nourrisson; et d) prestation de 
soins et de traitements continus aux mères infectées, à leurs partenaires et à leurs enfants. Voir 
Organisation mondiale de la Santé, Approches stratégiques de la prévention de l’infection à VIH 
chez l’enfant: rapport d’une réunion de l’OMS, Morges (Suisse), 20-22 mars 2002 (Genève 
2003). 
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  9. Encourage les États Membres à suspendre, lorsqu’il y a lieu, la détention 
des femmes enceintes et allaitantes en tenant compte de la gravité de l’infraction 
commise, de la disponibilité de services de santé appropriés, y compris de 
prévention et de traitement du VIH, et de l’intérêt supérieur de l’enfant; 

  10. Demande aux États Membres, lorsqu’ils prennent, en vertu des 
engagements énoncés dans la Déclaration politique sur le VIH et le sida: accélérer la 
riposte pour lutter contre le VIH et mettre fin à l’épidémie de sida d’ici à 203055, des 
mesures pour éliminer la transmission du VIH de la mère à l’enfant, d’étendre ces 
mesures aux personnes détenues afin que l’Organisation mondiale de la Santé puisse 
certifier l’élimination de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, et invite 
l’Organisation à prendre en considération les mesures prises pour prévenir la 
transmission du VIH de la mère à l’enfant en prison afin de déterminer si un pays 
peut recevoir une telle certification; 

 11. Encourage les États Membres à s’assurer, conformément au paragraphe 1, 
alinéas b) et c), de la règle 32 des Règles Nelson Mandela et à la règle 8 des Règles 
de Bangkok, que les principes de confidentialité et de consentement éclairé sont 
respectés en ce qui concerne le traitement des détenus, en particulier des femmes, en 
matière de VIH, y compris lors de la prestation des services de santé sexuelle et 
reproductive connexes et du traitement d’autres maladies transmissibles par le sang 
liées au VIH; 

  12. Encourage les États Membres à superviser et former à la prévention de la 
transmission du VIH de la mère à l’enfant tous les agents pénitentiaires, 
professionnels de santé et travailleurs sociaux qui interviennent auprès de détenues, 
conformément aux lignes directrices internationales, normes nationales et protocoles 
cliniques applicables;  

  13. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
d’entreprendre, en collaboration avec les organismes coparrainants et le secrétariat 
du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida et les experts concernés, 
et en consultation avec les États Membres, de suivre les tendances épidémiologiques 
de la transmission de la mère à l’enfant en prison et la disponibilité des services 
requis pour prévenir cette transmission, y compris en concevant des outils de 
collecte de données, et invite les États Membres à fournir des données nationales 
dans le respect de la confidentialité des données médicales des détenus; 

  14. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, en tant 
qu’organisme pivot du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
s’occupant des questions relatives au VIH/sida en milieu carcéral, d’établir, en 
collaboration avec les organismes coparrainants et le secrétariat du Programme 
commun et les experts concernés, et en consultation avec les États Membres, un 
document d’orientation technique sur les mesures à appliquer pour prévenir la 
transmission du VIH de la mère à l’enfant en prison, conformément aux lignes 
directrices internationales, en particulier aux lignes directrices de l’Organisation 
mondiale de la Santé relatives à la prévention de la transmission de la mère à 
l’enfant, et d’aider, à leur demande et en étroite coopération avec les organismes des 
Nations Unies et les autres parties concernées, les États Membres à renforcer leurs 
capacités à éliminer la transmission du VIH de la mère à l’enfant en prison; 

  15. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 
extrabudgétaires aux fins susmentionnées, conformément aux règles et procédures 
de l’Organisation des Nations Unies. 
 

__________________ 

 55 Résolution 70/266 de l’Assemblée générale, annexe. 
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  Résolution 26/3 
 
 

  Prise en considération de la problématique hommes-femmes  
dans les politiques et programmes de prévention de la criminalité 
et de justice pénale et dans les efforts déployés pour prévenir  
et combattre la criminalité transnationale organisée 
  
 

  La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

  Réaffirmant la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et les Protocoles s’y rapportant56 et saluant l’action menée 
par les États Membres pour mettre en œuvre les principes et atteindre les buts de la 
Convention et en respecter les dispositions, 

  Rappelant l’importance particulière qui est accordée à la prise en compte des 
besoins spécifiques des femmes et des enfants dans le Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
additionnel à la Convention contre la criminalité organisée,  

  Rappelant également le Programme de développement durable à l’horizon 
203057, dans lequel les États Membres ont considéré que l’égalité entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes et des filles permettraient de progresser de façon 
décisive vers la réalisation de l’ensemble des objectifs et cibles de développement 
durable, et que la prise en compte systématique de la problématique hommes-
femmes dans la mise en œuvre du Programme était essentielle,  

  Reconnaissant que la prévention du crime et la justice pénale, ainsi que la 
prise en compte de la problématique hommes-femmes dans ce cadre, est une 
responsabilité qui repose en premier lieu sur les États Membres,  

  Notant le vingt-deuxième anniversaire de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes58, 
tenue en 1995, et la Réunion connexe de mobilisation des dirigeants du monde en 
faveur de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes, organisée en 
septembre 2015 à l’occasion du Sommet des Nations Unies consacré à l’adoption du 
programme de développement pour l’après-2015, et prenant note du Programme 
d’action adopté à l’issue de la Conférence internationale sur la population et le 
développement59 de 1994, 

  Se félicitant des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Déclaration de 
Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale dans 
le programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire 
face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état de droit aux 
niveaux national et international et la participation du public60, qui a été adoptée lors 
du treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale et dans laquelle les États Membres ont réaffirmé leur volonté de prendre en 
compte la problématique hommes-femmes dans les systèmes de justice pénale et de 
mettre en œuvre des stratégies nationales visant à promouvoir l’entière protection 
des femmes et des filles contre tous les actes de violence, 

  Rappelant la résolution 70/133 de l’Assemblée générale en date du 
17 décembre 2015, dans laquelle l’Assemblée a engagé le Conseil économique et 
social et ses commissions techniques, en particulier compte tenu du fait que la 

__________________ 

 56  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n° 39574. 
 57  Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
 58  Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I  
et II. 

 59  Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire, 
5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.XIII.18), chap. I, 
résolution 1, annexe. 

 60  Résolution 70/174 de l’Assemblée générale. 
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question de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes touchait à de 
nombreux domaines, à s’employer à mieux tenir compte de la problématique 
hommes-femmes dans leurs travaux,  

  Rappelant également la résolution 2016/2 du Conseil économique et social en 
date du 2 juin 2016, dans laquelle le Conseil a demandé instamment que l’on 
poursuive et intensifie les mesures prises pour transversaliser la problématique 
hommes-femmes dans l’ensemble des politiques et programmes de l’Organisation 
des Nations Unies, notamment en augmentant les ressources allouées à cette 
entreprise dans la mesure qu’exigeaient les objectifs d’égalité des sexes, 
conformément à toutes les résolutions pertinentes de l’Organisation sur la question, 

  Rappelant en outre l’ensemble des résolutions pertinentes de l’Assemblée 
générale relatives à la prise en compte de la problématique hommes-femmes et des 
besoins spécifiques des hommes et des femmes dans le domaine de la prévention du 
crime, de la justice pénale et de la criminalité transnationale organisée, notamment 
celles concernant l’intensification de l’action menée pour éliminer toutes les formes 
de violence61, les mesures contre le meurtre sexiste de femmes et de filles62, la 
participation des femmes au développement63 et la traite des femmes et des filles64, 

  Rappelant les règles et normes pertinentes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale, telles que les Principes directeurs 
applicables à la prévention du crime65, les Stratégies et mesures concrètes types 
actualisées relatives à l’élimination de la violence contre les femmes dans le 
domaine de la prévention du crime et de la justice pénale66, les Règles des Nations 
Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)67, et l’Ensemble de 
règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson 
Mandela)68, 

  Considérant qu’il importe d’adopter, pour prévenir et combattre la criminalité, 
la violence et l’insécurité, des politiques, des programmes et des activités efficaces 
qui prévoient des mesures de protection des individus et groupes en situation 
vulnérable, 

  Se félicitant des efforts constants déployés par les États Membres pour 
promouvoir, au niveau national, la prise en compte de la problématique hommes-
femmes dans les politiques et programmes de prévention de la criminalité et de 
justice pénale, 

  Saluant les efforts déployés et les travaux menés par l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes en vue de parvenir à 
l’égalité des sexes, 

  Rappelant la demande qu’elle a faite au Directeur exécutif de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime au paragraphe 21 de sa résolution 24/3 du 
11 décembre 2015, conformément à la résolution 69/251 de l’Assemblée générale en 
date du 29 décembre 2014, et soulignant que les efforts déployés au sein de l’Office 
pour y donner suite peuvent contribuer à la prise en compte de la problématique 
hommes-femmes dans les politiques et programmes de prévention de la criminalité 
et de justice pénale, 

  Reconnaissant que les acteurs de la société civile concernés peuvent jouer un 
rôle important s’agissant de prévenir et de combattre la criminalité, notamment la 

__________________ 

 61  Résolution 69/147 de l’Assemblée générale. 
 62  Résolution 70/176 de l’Assemblée générale. 
 63  Résolution 70/219 de l’Assemblée générale. 
 64  Résolution 71/167 de l’Assemblée générale. 
 65  Résolution 2002/13 du Conseil économique et social, annexe. 
 66  Résolution 65/228 de l’Assemblée générale, annexe. 
 67  Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 
 68  Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 
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criminalité transnationale organisée, et en particulier ses aspects touchant la 
problématique hommes-femmes, 

  1. Invite les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager de ratifier la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les 
Protocoles s’y rapportant56 ou d’y adhérer et à appliquer pleinement leurs 
dispositions; 

  2. Demande aux États Membres de prendre en considération, selon qu’il 
convient, la problématique hommes-femmes dans l’application de cette Convention 
et des Protocoles s’y rapportant, en s’intéressant à la façon dont la criminalité, 
notamment la criminalité transnationale organisée, affecte différemment les hommes 
et les femmes, de manière à garantir l’efficacité des politiques, programmes et 
activités de lutte contre la criminalité; 

  3. Demande également aux États Membres de continuer à bien prendre en 
considération la problématique hommes-femmes dans leurs systèmes de justice 
pénale et dans les efforts qu’ils déploient pour prévenir et combattre la criminalité, 
notamment la criminalité transnationale organisée, y compris en élaborant et en 
appliquant des lois, politiques et programmes nationaux de justice pénale qui 
tiennent compte du rôle important et des besoins particuliers des femmes et des 
filles, ainsi qu’en promouvant des mesures propres aux femmes dans le cadre des 
politiques de prévention de la criminalité et de protection, et encourage les États 
Membres à solliciter les contributions de femmes et de filles pour l’élaboration et 
l’application des lois, politiques et programmes nationaux pertinents;  

  4. Considère qu’il est nécessaire de mettre au point et en œuvre des 
stratégies et des plans nationaux adaptés et efficaces en faveur de la promotion de 
femmes aux postes de direction, d’encadrement ou autres des systèmes et 
institutions de justice pénale, insiste sur le fait que les institutions publiques, y 
compris celles rattachées aux systèmes pénal et de justice pénale et au système 
législatif, doivent tenir compte de la problématique hommes-femmes, et insiste 
également sur la nécessité de continuer à promouvoir la pleine participation des 
femmes dans ces institutions; 

  5. Prie les États Membres d’adopter une approche centrée sur les victimes 
pour prévenir et combattre toutes les formes de criminalité transnationale organisée, 
en particulier la traite des personnes, y compris aux fins de prostitution ou d’autres 
formes d’exploitation sexuelle, de travail ou de services forcés, d’esclavage ou de 
pratiques analogues, de servitude ou de prélèvement d’organes, et de faire tout leur 
possible pour traduire en justice les auteurs de tels actes; 

  6. Invite les États Membres à mettre en œuvre des mesures efficaces pour 
protéger les droits fondamentaux des migrants objet d’un trafic, en particulier des 
femmes et des enfants, et à ne ménager aucun effort pour traduire en justice les 
groupes criminels transnationaux organisés, notamment ceux qui sont responsables 
de ce trafic; 

  7.  Demande aux États parties d’appliquer les dispositions relatives aux 
besoins spécifiques de chaque sexe qui figurent dans le Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
additionnel à la Convention contre la criminalité organisée, comme l’engagement 
prévu à l’article 9 d’établir des politiques, programmes et autres mesures 
d’ensemble pour protéger d’une nouvelle victimisation les femmes et les enfants qui 
ont été victimes de la traite;  

  8. Prie instamment les États Membres de renforcer les mesures axées sur la 
protection et l’autonomisation des victimes de violence contre les femmes dans le 
cadre du système de justice pénale, d’une manière qui soit conforme à la législation 
interne et, selon qu’il convient, à la Déclaration des principes fondamentaux de 
justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir69 et 

__________________ 

 69  Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, annexe. 
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aux Stratégies et mesures concrètes types actualisées relatives à l’élimination de la 
violence contre les femmes dans le domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale66, en adoptant face à la violence contre les femmes une approche 
globale, coordonnée, systématique et durable qui soit respectueuse des droits 
fondamentaux des victimes, des témoins et des délinquants et de leurs droits à une 
procédure régulière, et qui contribue à la sécurité des victimes tout en veillant à ce 
que les auteurs de violence soient tenus responsables de leurs actes; 

  9. Prie aussi instamment les États Membres de prendre des mesures pour 
prévenir les actes de violence contre les femmes et les filles, en particulier les 
meurtres sexistes, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs, 
conformément à leur législation interne, et d’agir à tous les niveaux pour mettre fin 
à l’impunité des auteurs de ces crimes odieux contre les femmes et les filles;   

  10. Prie en outre instamment les États Membres de promouvoir des stratégies 
globales et intégrées qui visent à prévenir toutes les formes de violence contre les 
femmes et les filles, y compris le meurtre sexiste, et qui prévoient des programmes 
d’éducation précoce et continue, des actions de mobilisation de la population et des 
campagnes de sensibilisation, afin de combattre les comportements et les facteurs 
sociaux qui favorisent, justifient ou tolèrent quelque forme de violence que ce soit à 
l’égard des femmes et des filles; 

  11. Encourage les États Membres à prendre en considération les besoins et 
les circonstances propres aux femmes qui sont arrêtées, détenues, poursuivies, 
jugées ou punies, à s’assurer que le personnel des services de détection et de 
répression, du système judiciaire et du système carcéral est formé aux procédures 
liées à la problématique hommes-femmes, à l’identification des victimes et aux 
droits des femmes, à mettre en place et faire appliquer dans ce domaine des 
politiques et réglementations adaptées, et à prendre des mesures appropriées pour 
traduire en justice les agresseurs de femmes détenues en s’inspirant, selon qu’il 
conviendra, des Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et 
l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de 
Bangkok)67, des Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures 
non privatives de liberté (Règles de Tokyo)70 et de l’Ensemble de règles minima des 
Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela)68; 

  12. Prie instamment les États Membres, conformément aux Règles de 
Bangkok, aux Règles Nelson Mandela, aux Principes et lignes directrices des 
Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice pénale, 
et à sa résolution 25/2 du 27 mai 2016, de veiller à ce que les femmes en contact 
avec le système de justice pénale, en particulier lors des interrogatoires de police et 
en garde à vue, soient informées de leurs droits dans le cadre de la procédure pénale 
et bénéficient d’une aide juridique, selon qu’il convient et dans le respect de la 
législation nationale; 

  13. Souligne que, sans préjudice du principe de l’égalité de tous devant la 
loi, au moment de déterminer la peine à imposer à une femme enceinte ou à une 
femme qui est le seul ou le principal soutien d’un enfant, ou de décider des mesures 
à appliquer à son égard avant le procès, il faudrait privilégier les mesures non 
privatives de liberté et d’autres solutions de substitution à l’incarcération lorsque 
cela est possible et approprié, et n’envisager l’incarcération qu’en cas d’infraction 
grave ou violente; 

  14. Encourage les États Membres à promouvoir des mesures qui prennent en 
considération les besoins des deux sexes dans le système carcéral, y compris pour la 
réadaptation et la réinsertion sociale des délinquantes, en tenant compte des Règles 
de Bangkok; 

  15. Encourage également les États Membres à recueillir des données 
quantitatives et qualitatives ventilées par âge, par sexe et selon d’autres critères 
pertinents, et à prendre en considération la problématique hommes-femmes dans 

__________________ 

 70  Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 
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leurs recherches et analyses sur la criminalité transnationale organisée, en vue de 
remédier au manque de connaissances concernant les femmes et ce dernier domaine, 
afin que les politiques et programmes de justice pénale tiennent pleinement compte 
de toutes les données factuelles disponibles; 

  16. Encourage les États Membres à renforcer leur coopération dans le cadre 
de la Convention contre la criminalité organisée et des Protocoles s’y rapportant, et 
à échanger des informations et les meilleures pratiques relatives aux politiques qui 
tiennent compte des besoins particuliers des femmes et des filles, notamment 
lorsqu’ils communiquent des renseignements sur leur application de la Convention 
et des Protocoles s’y rapportant; 

  17. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 
à aider les États Membres qui le demandent à prendre systématiquement en 
considération la problématique hommes-femmes dans leurs politiques et 
programmes relatifs à la prévention du crime et à la justice pénale et à prévenir et 
combattre la criminalité transnationale organisée, et invite les autres entités 
pertinentes des Nations Unies à coopérer à cet égard, dans le cadre de leur mandat; 

  18. Prie également l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 
continuer à prendre en considération la problématique hommes-femmes dans 
l’ensemble de ses pratiques, politiques, programmes et outils relatifs à la criminalité 
transnationale organisée et de contribuer comme il convient, dans le cadre de son 
mandat, à la réalisation des objectifs de développement durable et des cibles qui 
figurent dans le Programme de développement durable à l’horizon 203057; 

  19. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 
extrabudgétaires à ces fins, conformément aux règles et procédures de 
l’Organisation des Nations Unies. 
 

  Résolution 26/4 
 
 

  Renforcement de la coopération internationale pour lutter contre 
la cybercriminalité 
  
 

  La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale,  

  Rappelant la résolution 65/230 de l’Assemblée générale en date du 
21 décembre 2010, dans laquelle l’Assemblée a fait sienne la Déclaration de 
Salvador sur des stratégies globales pour faire face aux défis mondiaux: les 
systèmes de prévention du crime et de justice pénale et leur évolution dans un 
monde en mutation et l’a priée de créer, conformément au paragraphe 42 de la 
Déclaration de Salvador, un groupe intergouvernemental d’experts à composition 
non limitée chargé de faire une étude approfondie sur le problème de la 
cybercriminalité et les mesures prises par les États Membres, la communauté 
internationale et le secteur privé pour y faire face, notamment l’échange 
d’informations sur les législations nationales, les meilleures pratiques, l’assistance 
technique et la coopération internationale, en vue d’examiner les options 
envisageables pour renforcer les mesures juridiques ou autres prises aux échelons 
national et international contre la cybercriminalité et pour en proposer de nouvelles,  

  Rappelant également la résolution 70/174 de l’Assemblée générale en date du 
17 décembre 2015, dans laquelle l’Assemblée a fait sienne la Déclaration de Doha 
sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale dans le 
programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire 
face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état de droit aux 
niveaux national et international et la participation du public, dans laquelle les chefs 
d’État et de gouvernement ont pris note des travaux du groupe intergouvernemental 
d’experts à composition non limitée chargé de réaliser une étude approfondie sur le 
problème de la cybercriminalité et sur les mesures prises par les États Membres, la 
communauté internationale et le secteur privé pour y répondre, et ont invité la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à envisager de 
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recommander que le groupe d’experts continue, sur la base de ses travaux, 
d’échanger des informations sur les législations nationales, les meilleures pratiques, 
l’assistance technique et la coopération internationale, afin de trouver des moyens 
de renforcer les mesures juridiques ou autres prises aux niveaux national et 
international face à la cybercriminalité et d’en proposer de nouvelles, 

  Rappelant en outre sa résolution 22/7 du 26 avril 2013, dans laquelle elle a 
pris note de l’étude approfondie sur la cybercriminalité réalisée par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime sous l’égide du Groupe d’experts chargé 
de réaliser une étude approfondie sur la cybercriminalité et de l’échange de vues sur 
son contenu intervenu lors de la deuxième réunion du Groupe d’experts, tenue à 
Vienne du 25 au 28 février 2013, au cours de laquelle divers avis avaient été 
exprimés quant au contenu, aux conclusions et aux options présentés dans l’étude, et 
a prié le Groupe d’experts de poursuivre ses travaux, avec l’aide du Secrétariat, 
selon qu’il conviendrait, en vue d’accomplir son mandat, 

  Rappelant sa résolution 22/8 du 26 avril 2013, dans laquelle elle a pris note 
des conclusions de la deuxième réunion du Groupe d’experts, en particulier du fait 
que lors des discussions concernant l’étude, il avait été noté qu’il existait un large 
soutien en faveur du renforcement des capacités et de l’assistance technique, ainsi 
que du rôle joué par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à cet 
égard, 

  Saluant les mesures prises par l’Office pour promouvoir des ripostes efficaces 
face à la menace que représente la cybercriminalité, notamment dans le cadre du 
Programme mondial contre la cybercriminalité, 

  Saluant également les conclusions de la troisième réunion du Groupe d’experts 
et les recommandations qui en sont issues, 

  Se félicitant du travail accompli jusqu’ici par le Groupe d’experts, 

  1. Prie le Groupe d’experts chargé de réaliser une étude approfondie sur la 
cybercriminalité, groupe intergouvernemental à composition non limitée ayant pour 
mission de réaliser une étude approfondie sur la cybercriminalité et les mesures 
prises par les États Membres, la communauté internationale et le secteur privé, de 
poursuivre ses travaux et, dans ce cadre, de tenir des réunions périodiques et d’offrir 
une tribune pour les débats à venir sur les questions de fond relatives à la 
cybercriminalité, en suivant l’évolution des tendances dans ce domaine et 
conformément à la Déclaration de Salvador sur des stratégies globales pour faire 
face aux défis mondiaux: les systèmes de prévention du crime et de justice pénale et 
leur évolution dans un monde en mutation71 et à la Déclaration de Doha sur 
l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale dans le 
programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire 
face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état de droit aux 
niveaux national et international et la participation du public72, et le prie également 
de continuer d’échanger des informations sur les législations nationales, les 
meilleures pratiques, l’assistance technique et la coopération internationale, afin de 
trouver des moyens de renforcer les mesures juridiques ou autres prises aux niveaux 
national et international face à la cybercriminalité et d’en proposer de nouvelles; 

  2. Décide que le Groupe d’experts consacrera ses prochaines réunions à 
l’examen, de manière structurée, de chacun des grands thèmes qui font l’objet des 
chapitres trois à huit de l’étude, sans préjudice d’autres questions relevant de son 
mandat et compte tenu, selon qu’il convient, des contributions reçues conformément 
à la résolution 22/7 de la Commission ainsi que des délibérations de ses réunions 
précédentes: 

 • Chapitre 3: Législation et cadres 

 • Chapitre 4: Incrimination  
__________________ 

 71  Résolution 65/230 de l’Assemblée générale, annexe. 
 72  Résolution 70/174 de l’Assemblée générale, annexe. 
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 • Chapitre 5: Détection et répression et enquêtes  

 • Chapitre 6: Preuves électroniques et justice pénale  

 • Chapitre 7: Coopération internationale (souveraineté, compétence et 
coopération internationale, coopération internationale formelle, coopération 
internationale informelle, et preuves extraterritoriales)  

 • Chapitre 8: Prévention 

  3. Encourage le Groupe d’experts à formuler d’éventuelles conclusions et 
recommandations, afin qu’elle les examine; 

  4. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de recueillir 
périodiquement des informations sur l’évolution de la situation, les progrès 
accomplis et les meilleures pratiques recensées; 

  5. Invite le Groupe d’experts à fournir, sur la base de ses travaux, des 
conseils à l’Office, y compris en ce qui concerne le Programme mondial contre la 
cybercriminalité, afin de l’aider, sans préjudice d’autres questions relevant de son 
propre mandat, à recenser les besoins urgents en matière de renforcement des 
capacités et les mesures à prendre pour y répondre efficacement, sans porter atteinte 
au rôle de la Commission en sa qualité d’organe directeur du programme contre le 
crime de l’Office; 

  6. Décide que le Groupe d’experts tiendra ses prochaines réunions dans la 
limite des ressources disponibles et sans préjudice d’autres activités relevant du 
mandat de la Commission, et invite les États Membres et autres donateurs à 
envisager de fournir des ressources extrabudgétaires aux fins de la présente 
résolution, y compris en ce qui concerne les travaux du Groupe d’experts et les 
activités du Programme mondial contre la cybercriminalité, conformément aux 
règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies; 

  7. Prie le Groupe d’experts de lui faire rapport à sa prochaine session sur 
l’avancement de ses travaux. 
 

  Décision 26/1  
 
 

  Rapport du Conseil de direction de l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
 
 

6. À sa 9e séance, le 25 mai, la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale a décidé de transmettre le rapport du Conseil de direction de l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
concernant les principales activités de l’Institut (E/CN.15/2017/8) au Conseil 
économique et social, conformément à l’alinéa e) du paragraphe 3 de l’article IV des 
statuts de l’Institut (résolution 1989/56 du Conseil économique et social, annexe). 
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Chapitre II 
 
 

  Questions administratives, budgétaires et de gestion 
stratégique  
 
 

7. À sa 6e séance, le 24 mai 2017, la Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale a examiné le point 3 de l’ordre du jour, qui était libellé comme suit: 

  “Questions administratives, budgétaires et de gestion stratégique: 

   a) Travaux du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime; 

   b) Directives sur les questions politiques et budgétaires pour le 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale; 

   c) Méthodes de travail de la Commission; 

   d) Composition des effectifs de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et questions connexes.” 

8. Elle était saisie pour ce faire des documents suivants: 

  a) Rapport du Directeur exécutif sur les activités de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (E/CN.7/2017/2-E/CN.15/2017/2); 

  b) Note du Secrétariat sur les travaux du groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime (E/CN.7/2017/3-E/CN.15/2017/3 et Add.1). 

9. Le Directeur de la Division de la gestion a fait une déclaration liminaire. 
L’observateur de l’Espagne, en sa qualité de coprésident du groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime (ONUDC), a également fait une déclaration liminaire. 

10. Les observateurs de la République bolivarienne du Venezuela (au nom du 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes) et du Soudan (au nom des États 
membres de la Ligue des États arabes) ont fait des déclarations.  

11. Au titre de ce point de l’ordre du jour, des déclarations ont été faites par les 
représentants de la Thaïlande, du Japon, de la Colombie, du Canada, de la Chine, du 
Brésil, des États-Unis d’Amérique et de l’Inde.  

12. L’observateur de l’Algérie a aussi fait une déclaration.  
 
 

 A. Délibérations 
 
 

13. Plusieurs orateurs ont salué les travaux menés par le groupe de travail 
intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 
gouvernance et la situation financière de l’ONUDC pour ce qui était d’accroître la 
transparence et la responsabilité au sein de l’Office et de renforcer sa coopération 
avec les États Membres sur les questions de programmation, les questions 
financières et d’autres questions pertinentes. Certains ont insisté sur le rôle que 
jouait le groupe de travail s’agissant de faire reconnaître l’importance des 
programmes mondiaux, régionaux et de pays de l’ONUDC, et plusieurs ont parlé de 
la tâche dont il s’acquittait en poursuivant les consultations avec l’ONUDC sur les 
questions de gestion financière et de gouvernance. On a salué les efforts déployés 
par le Secrétariat pour communiquer en temps voulu des informations utiles et 
actualisées sur ses activités. Les intervenants se sont exprimés en faveur de la 
prorogation du mandat du groupe de travail pour une période de quatre ans et ont 
remercié les coprésidents de ce dernier pour leurs travaux.  
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14. De nombreux orateurs ont souligné l’importance et la pertinence des activités 
de coopération technique menées par l’ONUDC et ont appelé de leurs vœux une 
extension des programmes mondiaux, régionaux et de pays au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord, en Amérique latine et aux Caraïbes, et en Asie du Sud-Est, entre 
autres. On a avancé que l’Office pourrait accroître l’efficacité de ses programmes en 
les fondant davantage sur la recherche. On a estimé qu’il fallait élargir les 
programmes dans les domaines de la cybercriminalité, de la recherche, de la lutte 
contre la drogue, du développement alternatif et de la coopération aux fins du 
contrôle aux frontières.  

15. Plusieurs orateurs ont exprimé des inquiétudes quant à la situation financière 
de l’ONUDC, en particulier en ce qui concernait la baisse des fonds destinés à des 
fins générales, et ils ont engagé les donateurs à verser davantage de contributions 
non pré-affectées. Les intervenants ont noté que l’ONUDC était fortement 
dépendant des ressources extrabudgétaires, qu’il risquait de laisser les donateurs 
trop influer sur ses choix et que la base des donateurs devait être diversifiée.  

16. On a appuyé l’idée d’améliorer et de rationaliser le modèle de financement de 
l’ONUDC fondé sur le recouvrement intégral des coûts. L’Office a été prié de 
fournir des informations complètes sur la base de calcul des taux de recouvrement. 
Certains orateurs ont préconisé une évaluation et une analyse constantes des 
incidences du modèle sur les pratiques administratives, la viabilité des bureaux 
extérieurs, l’exécution des programmes et la pérennité du réseau de bureaux 
extérieurs de l’ONUDC. Un intervenant a proposé que les principes du 
recouvrement intégral des coûts soient appliqués à la fois dans les bureaux 
extérieurs et au siège. Il a été noté que, mis en pratique comme il convenait, le 
recouvrement intégral des coûts pouvait assurer la qualité des programmes et un 
avenir financièrement solide. Certains intervenants ont mis l’ONUDC en garde 
contre le risque qu’il prenait de perdre en compétitivité du fait des montants élevés 
demandés au titre du recouvrement intégral des coûts dans certaines régions. 

17. Des orateurs ont souligné la nécessité de répartir équitablement les recettes 
perçues au titre des dépenses d’appui aux programmes entre le siège et les bureaux 
extérieurs à partir de critères clairs. Ils ont dit souhaiter une plus grande 
transparence et une révision des règles d’allocation de ces fonds aux bureaux 
extérieurs et aux services fonctionnels basés à Vienne, et ont proposé que le groupe 
de travail ait de nouvelles consultations sur cette question à ses futures réunions. 

18. On a parlé de la mise en service d’Umoja, des difficultés persistantes que 
posait son fonctionnement et des effets que cela avait sur l’exécution des 
programmes de l’ONUDC, en particulier sur le terrain. L’Office a été encouragé à 
améliorer encore les fonctionnalités du système, en particulier celles qui devaient 
permettre de suivre les fonds versés par les donateurs et l’exécution des projets. Il a 
également été prié de continuer de rendre compte des progrès réalisés dans la mise 
en service d’Umoja et des incidences qui en découlaient sur l’exécution des 
programmes, ainsi que de la formation du personnel.  

19. Plusieurs orateurs se sont déclarés favorables à une culture de gestion, de suivi 
et d’évaluation axés sur les résultats et ont souligné la nécessité d’établir, sur les 
programmes et projets, des rapports de qualité fondés sur des données d’analyse, ce 
qui permettrait de rendre compte et de procéder à des évaluations. On a encouragé 
l’ONUDC à incorporer dans Umoja la communication de données d’évaluation, afin 
de veiller à ce que les conclusions de l’évaluation soient prises en considération lors 
de la planification des programmes. 

20. Il a été noté que, si certains progrès avaient été accomplis en vue d’une 
représentation équilibrée des sexes au sein du personnel de l’ONUDC, il restait 
encore beaucoup à faire en ce qui concernait la représentation géographique 
équitable et que ces deux questions devaient être traitées comme des piliers aussi 
essentiels l’un que l’autre de la stratégie en matière de ressources humaines. Il 
fallait plus particulièrement s’employer à recruter des candidats des pays en 
développement et des pays non représentés et sous-représentés. De nombreux 
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orateurs se sont déclarés préoccupés par le fait que certaines régions n’étaient pas 
suffisamment représentées parmi le personnel de l’Office. On a fait observer que, 
parmi les candidats originaires de pays en développement, il y avait des 
professionnels qualifiés ayant les capacités techniques et l’expérience pratique 
voulues, et que l’ONUDC pouvait les recruter, dans la limite des ressources 
disponibles et en faisant appel à son réseau de bureaux extérieurs. Parallèlement, 
l’attention a été appelée sur le fait que, conformément à l’Article 101 de la Charte 
des Nations Unies, la considération primordiale au moment de la sélection des 
candidats devait être de s’assurer les plus hautes qualités d’efficacité, de 
compétence et d’intégrité. Un orateur a estimé que les États Membres pourraient 
contribuer à améliorer la situation en diffusant les avis de vacance de poste auprès 
des autorités nationales et du grand public par les voies officielles et les médias 
sociaux. On a fait remarquer que des efforts soutenus étaient nécessaires pour 
améliorer l’équilibre entre les sexes, en particulier aux postes de direction, et, dans 
le même temps, soutenir pleinement les candidates internes en leur offrant des 
possibilités de formation et des conditions de travail adaptées à la vie de famille, au 
siège de l’Office et dans les bureaux extérieurs. L’ONUDC a été prié de continuer à 
fournir des données désagrégées sur la composition de ses effectifs. 

21. En ce qui concerne les méthodes de travail de la Commission, plusieurs 
intervenants étaient d’avis que l’ordre du jour de celle-ci devrait comprendre un 
point intitulé “Débat général”, et ils ont fait des propositions pour l’établissement 
d’une liste des orateurs. On a indiqué que la Commission devait décider en temps 
voulu des points de son ordre du jour, y compris des sujets de ses débats 
thématiques, et qu’elle devait tirer parti, lors de l’examen des grandes questions de 
fond, de la présence à ses sessions d’experts venus des capitales. Certains orateurs 
ont suggéré que l’ONUDC établisse des rapports annuels qui permettent de suivre 
l’application des résolutions adoptées par la Commission à ses sessions passées. On 
a mentionné la nécessité d’améliorer le fonctionnement de l’atelier organisé par les 
instituts composant le réseau du programme des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale en l’intégrant mieux aux travaux de la Commission, en 
particulier à ses débats thématiques. On a également considéré que le Comité 
plénier devrait faire pleinement usage des ressources mises à sa disposition en 
matière d’interprétation. 

 
 

 B. Mesures prises par la Commission 
 
 

22. À sa 11e séance, le 26 mai 2017, la Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale a adopté un projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/ 
L.3/Rev.1) dont les auteurs étaient les pays suivants: Costa Rica, El Salvador, 
Équateur, Espagne, Kenya et Nicaragua. (Pour le texte, voir chap. I, sect. D, 
résolution 26/1.) 

23. À la même séance, elle a approuvé pour adoption par le Conseil économique et 
social un projet de décision (E/CN.15/2017/L.4) dont les auteurs étaient les pays 
suivants: Costa Rica, El Salvador, Équateur, Espagne et Nicaragua. (Pour le texte, 
voir chap. I, sect. C, projet de décision I.) Auparavant, un représentant du 
Secrétariat a donné lecture d’un état des incidences financières de la décision. (Pour 
le texte, voir E/CN.15/2017/CRP.5, disponible sur le site Web de l’ONUDC.) 
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Chapitre III 
 
 

  Débat thématique sur les stratégies globales et intégrées de 
prévention du crime: participation du public, politiques 
sociales et éducation à l’appui de la primauté du droit  
 
 

24. À ses 4e, 5e et 9e séances, les 23 et 25 mai 2017, la Commission a examiné le 
point 4 de l’ordre du jour, intitulé “Débat thématique sur les stratégies globales et 
intégrées de prévention du crime: participation du public, politiques sociales et 
éducation à l’appui de la primauté du droit”. Les débats ont porté sur les 
sous-thèmes suivants: 

  a) Participation du public et politiques sociales à l’appui de la primauté du 
droit: processus consultatifs et participatifs visant à assurer l’efficacité de la 
prévention du crime et le succès des politiques sociales en matière de réduction de 
la criminalité et de la violence, à la lumière de la Déclaration de Doha;  

  b) Éducation à l’appui de la primauté du droit: éducation pour tous les 
enfants et les jeunes et importance de la participation des jeunes aux efforts de 
prévention du crime, à la lumière de la Déclaration de Doha. 

25. Elle était saisie pour ce faire de la note du Secrétariat consistant en un guide 
de discussion pour le débat thématique (E/CN.15/2017/6).  

26. Le thème principal de la vingt-sixième session de la Commission avait été 
arrêté par le Conseil économique et social dans sa décision 2016/241. 

27. Le débat thématique du point 4 de l’ordre du jour a été conduit par le Président 
et animé par les experts suivants: Xiaoming Zhang (Chine), Juan José Benítez 
(Argentine), Erich Marks (Allemagne), Hiroshi Kikuchi (Japon), Enrique Gil Botero 
(Colombie) et Lucie Léonard (Canada). 

28. Le Président a fait une déclaration liminaire, a rappelé aux participants le 
vingt-cinquième anniversaire de l’assassinat du juge Giovanni Falcone et, se 
référant à la tragédie qui s’était déroulée à Manchester (Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) le 22 mai, a invité la Commission à observer 
une minute de silence pour les victimes d’attentats terroristes.  

29. Des déclarations liminaires ont également été faites par le Directeur de la 
Division des traités, la Chef de la Section de la justice et la Chef de la Section de 
l’appui à l’application de la Convention du Service de la lutte contre la corruption et 
la criminalité économique de l’ONUDC.  

30. L’observateur du Koweït a fait une déclaration (au nom des États membres du 
Conseil de coopération du Golfe). Le Procureur général de la Fédération et Ministre 
de la justice du Nigéria a également fait une déclaration. Des déclarations ont été 
faites par les représentants du Japon, de l’Arabie saoudite, de la Thaïlande, du 
Mexique, des États-Unis, de la Chine, de l’Inde, de l’Afrique du Sud, du Maroc, de 
la République islamique d’Iran, du Canada, de l’Allemagne et de l’Érythrée.  

31. Les observateurs du Soudan, des Émirats arabes unis, de la Malaisie, de la 
Libye, du Burkina Faso, du Burundi, de la République bolivarienne du Venezuela, 
de l’Algérie, d’Oman, du Honduras, de l’Indonésie, de l’État plurinational de 
Bolivie, de la Roumanie et des Pays-Bas ont également fait des déclarations. 

32. L’observateur du Saint-Siège a fait une déclaration. Le Sous-Directeur général 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) pour la communication et l’information a également fait une 
déclaration. L’observateur de l’Institut coréen de criminologie a fait une déclaration. 
L’observateur de l’Organisation des États américains a également fait une 
déclaration.  
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33. Les observateurs du Friends World Committee for Consultation et de 
l’International Organization for Victim Assistance ont également fait des 
déclarations.  
 
 

 A. Résumé du Président 
 
 

34. Le Président a fait un résumé des points saillants qui n’a pas fait l’objet de 
négociations et qui est présenté ci-après. 

35. Des orateurs ont souligné l’importance d’une vision globale et prospective 
pour la prévention du crime, ainsi que le rôle fondamental que jouent la 
participation du public, les politiques sociales et l’éducation dans le respect de l’état 
de droit, la promotion d’une culture de la légalité et l’instauration d’un 
développement durable conformément à la Déclaration de Doha et au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. 
 

  Participation du public et politiques sociales à l’appui de la primauté du droit: 
processus consultatifs et participatifs visant à assurer l’efficacité de la prévention 
du crime et le succès des politiques sociales en matière de réduction de la 
criminalité et de la violence, à la lumière de la Déclaration de Doha 
 

36. Des orateurs ont souligné la nécessité d’adopter des stratégies globales, 
intégrées et fondées sur des données et des éléments probants qui traitent les causes 
profondes de la criminalité et de la violence. De nombreux orateurs ont mis en avant 
la volonté d’élaborer et d’appliquer de telles stratégies, notamment en adoptant des 
politiques sociales appropriées. Dans ce contexte, on a souligné qu’il importait de 
respecter l’état de droit, les droits de l’homme, les instruments juridiquement 
contraignants existants et les règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. 

37. De nombreux orateurs ont souligné que la participation du public, y compris 
sous la forme de partenariats public-privé et de l’intervention d’universitaires, de 
représentants de la société civile et de citoyens, était essentielle pour mettre en place 
des méthodes efficaces de prévention du crime. À cet égard, plusieurs ont souligné 
la nécessité de pratiquer la sensibilisation et la communication, appelant l’attention 
sur les possibilités qu’offraient les médias traditionnels et nouveaux.  

38. Quelques orateurs ont noté qu’il fallait que les stratégies de prévention de la 
criminalité soient inclusives afin de ne laisser personne de côté, soulignant 
l’important rôle des jeunes à cet égard. Plusieurs intervenants ont souligné la 
nécessité d’adopter des stratégies efficaces pour combattre le problème de la 
récidive.  
 

  Éducation à l’appui de la primauté du droit: éducation pour tous les enfants et 
les jeunes et importance de la participation des jeunes aux efforts de prévention 
du crime, à la lumière de la Déclaration de Doha 
 

39. De nombreux orateurs ont souligné l’importance fondamentale qu’il y avait à 
prodiguer une éducation de qualité à un âge précoce et à investir dans les enfants et 
les jeunes, action essentielle pour prévenir la criminalité à l’appui des efforts visant 
à promouvoir l’état de droit, instaurer un développement durable et promouvoir une 
culture de la légalité.  

40. Quelques orateurs ont noté que l’éducation était déterminante pour combattre 
la délinquance des mineurs et prévenir la violence familiale. Beaucoup ont souligné 
l’importance d’une éducation fondée sur des valeurs et de l’intégration de l’état de 
droit dans l’enseignement aux niveaux primaire, secondaire et tertiaire. Il a été dit 
que le recours à la technologie était un outil d’enseignement efficace.  

41. Plusieurs intervenants ont souligné que l’éducation devait être accessible à 
tous, femmes et filles comprises. L’éducation devrait viser à créer des possibilités 
pour la nouvelle génération en mettant à profit le rôle d’agent de changement positif 
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que celle-ci jouait dans la société et en veillant à ce que les activités de prévention 
du crime soient adaptées à ses besoins. De nombreux orateurs ont souligné la 
fonction importante qui était celle des institutions éducatives dans la consolidation 
de la paix et de la tolérance et dans la promotion d’une culture de la légalité.  

42. De nombreux orateurs ont souligné le rôle que les familles, les enseignants, la 
société civile et les institutions confessionnelles jouaient à l’appui des stratégies 
éducatives.  

43. On a souligné l’aide précieuse que l’ONUDC apportait aux États Membres 
dans le domaine de la prévention du crime et de l’éducation à l’appui de la primauté 
du droit, en particulier par son assistance technique.  

44. L’importance de la coopération internationale et de l’échange de bonnes 
pratiques a été soulignée. 
 
 

 B. Atelier sur la coordination des institutions en matière de 
prévention du crime: perspectives internationales 
 
 

45. La 1re séance du Comité plénier, le 22 mai 2017, a été consacrée à un atelier 
intitulé “Coordination des institutions en matière de prévention du crime: 
perspectives internationales”, organisé par les instituts qui composent le réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. Cet 
atelier a été dirigé par le Troisième Vice-Président de la Commission et animé par 
un représentant du Centre international pour la prévention de la criminalité, institut 
établi à Montréal (Canada) et membre du réseau.  

46. Le Directeur de la Division des traités de l’ONUDC a fait une déclaration 
liminaire. Des exposés ont été présentés par des intervenants du Centre international 
pour la prévention de la criminalité, de l’Institut thaïlandais pour la justice, du 
College for Criminal Law Science de l’Université normale de Beijing, de l’Institut 
coréen de criminologie, du Centre international pour la réforme du droit criminel et 
la politique en matière de justice pénale (Canada), et de l’Institut pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants en Amérique latine (Costa Rica). Pendant 
le débat, des déclarations ont été faites par les représentants de l’Arabie saoudite et 
de la Thaïlande. Des déclarations ont également été faites par les observateurs du 
Centre international pour la réforme du droit criminel et la politique en matière de 
justice pénale, du College for Criminal Law Science de l’Université normale de 
Beijing et de l’Institut thaïlandais pour la justice. Des déclarations finales ont été 
faites par le Troisième Vice-Président de la Commission et par le représentant du 
Centre international pour la prévention de la criminalité.  
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Chapitre IV 
 
 

  Intégration et coordination de l’action de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime et des États 
Membres dans le domaine de la prévention du crime  
et de la justice pénale 
 
 

47. À ses 7e, 8e et 9e séances, les 24 et 25 mai 2017, la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale a examiné le point 5 de l’ordre du jour, qui 
était libellé comme suit: 

  “Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale: 

    a) Ratification et application de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant; 

    b) Ratification et application de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption; 

    c) Ratification et application des instruments internationaux visant à 
prévenir et à combattre le terrorisme; 

    d) Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice 
pénale; 

    e) Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, en particulier celles du réseau du programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, des 
organisations non gouvernementales et d’autres instances.” 

48. La Commission était saisie pour ce faire des documents suivants: 

  a) Rapport du Directeur exécutif sur les activités de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (E/CN.7/2017/2-E/CN.15/2017/2); 

  b) Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale dans la 
lutte contre la criminalité transnationale organisée et la corruption 
(E/CN.15/2017/4); 

  c) Rapport du Secrétaire général sur l’assistance technique en vue de 
l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme 
(E/CN.15/2017/5); 

  d) Rapport du Secrétaire général sur les activités des instituts composant le 
réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale (E/CN.15/2017/7); 

  e) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Conseil de 
direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité 
et la justice (E/CN.15/2017/8); 

  f) Note du Secrétaire général sur la nomination de membres du Conseil de 
direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité 
et la justice (E/CN.15/2017/12). 

49. Des déclarations liminaires ont été faites par la Chef du Service de la 
criminalité organisée et du trafic illicite, le Chef du Service de la lutte contre la 
corruption et la criminalité économique, le Chef par intérim du Service de la 
prévention du terrorisme et le Chef de la Section de la lutte contre la traite des êtres 
humains et le trafic illicite de migrants.  

50. L’observateur de Malte a fait des déclarations (au nom de l’Union européenne 
et de ses États membres). L’observateur du Soudan a également fait des déclarations 
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(au nom des États membres de la Ligue des États arabes). Oman a fait une 
déclaration (au nom des États membres du Conseil de coopération du Golfe).  

51. Des déclarations ont été faites par les représentants du Bélarus, de l’Afrique du 
Sud, de la Thaïlande, de la Colombie, de l’Arabie saoudite, de la France, du 
Pakistan, de la Chine, des États-Unis, du Maroc, du Canada, de la République 
islamique d’Iran et du Japon.  

52. Les observateurs des pays ci-après ont également fait des déclarations: 
Soudan, Tunisie, Arménie, Algérie, Roumanie, République bolivarienne du 
Venezuela, Royaume-Uni, Libye, Koweït, Liechtenstein, Indonésie, État 
plurinational de Bolivie, Iraq, Turquie, Égypte et Finlande. 

53. Les observateurs de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur 
la criminalité et la justice (UNICRI) et de l’Institut pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants en Asie et en Extrême-Orient ont fait des déclarations.  
 
 

 A. Délibérations 
 
 

 1. Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant 
 

  Travaux menés par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour 
faciliter la ratification et l’application de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée  
 

 54. Plusieurs orateurs ont déclaré que la criminalité transnationale organisée 
représentait une menace pour la sécurité, la stabilité et le développement aux 
niveaux national et régional et ont engagé les États qui ne l’avaient pas encore fait à 
adhérer à la Convention contre la criminalité organisée et à ses Protocoles. Des 
intervenants ont rappelé que ces instruments constituaient un cadre général pour 
prévenir et combattre la criminalité transnationale organisée, les infractions visées 
par les Protocoles et d’autres infractions graves, telles que le trafic de drogues, la 
cybercriminalité, la criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts et le 
blanchiment d’argent. Des orateurs ont souligné qu’il importait de mettre en œuvre 
les dispositions de la Convention relatives à la coopération internationale et ont 
rappelé que la coopération régionale et internationale était essentielle pour 
combattre toutes les formes de criminalité transnationale organisée. Plusieurs 
intervenants ont appelé les États à s’accorder mutuellement l’entraide judiciaire la 
plus large possible. Plusieurs orateurs ont affirmé que leur gouvernement utilisait la 
Convention comme base légale de la coopération internationale, en plus des traités 
bilatéraux et régionaux.  

 55. De nombreux orateurs ont salué les activités d’assistance technique et de 
renforcement des capacités que l’ONUDC proposait aux États Membres dans le 
cadre de programmes tels que l’Action mondiale pour prévenir et combattre la traite 
des personnes et le trafic illicite de migrants et le Programme mondial sur les armes 
à feu, et en collaboration avec les organismes partenaires et les programmes 
concernés, notamment le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects.  

 56. De nombreux intervenants ont communiqué des informations sur les mesures 
administratives et législatives mises en place à l’échelle nationale pour appliquer les 
instruments juridiques pertinents. Plusieurs ont souligné la nécessité de protéger et 
d’aider les victimes de la traite des personnes, de veiller au respect des droits 
fondamentaux des migrants objets d’un trafic et de respecter également le droit 
humanitaire en traitant ce genre de cas.  

 57. Plusieurs orateurs se sont félicités des progrès accomplis dans l’élaboration de 
procédures et de règles destinées à régir le fonctionnement du mécanisme d’examen 
de la Convention et de ses Protocoles. Des intervenants ont également fait part de 
leur avis concernant le financement du mécanisme, les méthodes de collecte 
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d’informations et le rôle de la société civile à cet égard. On a noté que ces questions 
faisaient actuellement l’objet de discussions dans le cadre de la Conférence des 
Parties à la Convention. 

58. De nombreux intervenants ont salué les travaux accomplis par le Groupe 
d’experts chargé de réaliser une étude approfondie sur la cybercriminalité à sa 
troisième réunion et se sont déclarés favorables à ce qu’il les poursuive, en 
continuant de permettre, entre autres, des échanges de vues sur les moyens de lutter 
contre la cybercriminalité.  
 

 2. Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption 
 

  Travaux menés par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour 
faciliter la ratification et l’application de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption 
 

59. Plusieurs intervenants ont décrit les effets néfastes de la corruption sur le 
développement et ont réaffirmé l’engagement de leurs pays en faveur de 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption. Beaucoup ont 
mis en avant leurs expériences positives du mécanisme d’examen de l’application de 
la Convention et ont salué le lancement de son deuxième cycle.  

60. Plusieurs intervenants ont décrit les efforts concrets déployés par leurs pays 
respectifs pour appliquer efficacement les dispositions de la Convention et donner 
suite aux recommandations issues des examens de pays.  

61. Certains ont souligné le rôle que jouait la société civile dans le processus 
d’examen et plus généralement dans la lutte contre la corruption.  

62. Plusieurs orateurs ont insisté sur l’importance d’une coopération internationale 
efficace, notamment grâce à l’entraide judiciaire, au recouvrement d’avoirs, à la 
promotion de mesures efficaces de lutte contre la corruption et à la mise en commun 
des bonnes pratiques. 
 

 3. Ratification et application des instruments internationaux visant à prévenir et à 
combattre le terrorisme 
 

63. Un certain nombre d’orateurs ont souligné la contribution de l’Organisation 
des Nations Unies à la prévention du terrorisme et l’importance qu’il y avait à 
renforcer la coopération internationale et régionale et à faire respecter les droits de 
l’homme et la primauté du droit dans la lutte antiterroriste. Plusieurs ont mis en 
avant la nécessité de s’attaquer aux menaces terroristes, notamment à celles que 
faisaient planer les combattants terroristes étrangers, aux liens entre terrorisme et 
criminalité transnationale organisée, au financement du terrorisme, aux enlèvements 
contre rançon, à l’utilisation des technologies de l’information et de la 
communication par des terroristes, à l’extrémisme violent et à la radicalisation 
violente.  

64. Certains orateurs ont fait valoir qu’il fallait empêcher les enfants de se 
radicaliser et traiter les problèmes de justice pénale liés au phénomène des enfants 
associés à des groupes terroristes ou à des groupes extrémistes violents.  

65. Plusieurs intervenants ont noté que des mesures fortes de justice pénale, 
notamment le renforcement de la coopération judiciaire internationale, étaient 
indispensables aux efforts collectifs déployés par les États pour prévenir et 
combattre le terrorisme.  

66. Plusieurs orateurs ont salué les travaux de l’ONUDC sur la prévention du 
terrorisme, l’ont encouragé à continuer de fournir une assistance technique à cet 
égard et ont encouragé les États à utiliser les supports de formation et autres 
ressources qu’il élaborait.  
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 4. Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice pénale 
 

67. Les orateurs ont réaffirmé leur attachement à l’application intégrale de la 
Convention contre la criminalité organisée et, en particulier, du Protocole relatif à la 
traite des personnes, qui constituaient le cadre international permettant de prévenir 
et de combattre efficacement la traite. Il a été fait référence à la nécessité 
permanente de promouvoir le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte 
contre la traite des personnes. Le rôle de l’ONUDC en tant que partenaire clef pour 
la lutte contre la traite au sein de la communauté internationale et en sa qualité de 
coordonnateur du Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des 
personnes a été souligné.  

68. En ce qui concerne les activités nationales et transfrontalières de lutte contre la 
traite des personnes, il a été fait mention de l’application d’une approche axée sur 
les victimes pour répondre à leurs besoins, s’agissant de leur mise à l’abri, de leur 
santé, de leur statut juridique et de leur indemnisation. Il a également été noté que la 
coopération internationale et régionale dans ce domaine avait été renforcée grâce à 
l’élaboration de mémorandums d’accord et d’activités de formation communes et à 
la conduite d’enquêtes spéciales ou conjointes.  
 

 5. Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, en particulier celles du réseau du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, des organisations non 
gouvernementales et d’autres instances 
 

69. On a souligné les travaux importants entrepris par les instituts membres du 
réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, l’UNICRI et le Conseil consultatif scientifique et professionnel international 
pour faire progresser les programmes de recherche et de renforcement des capacités 
déployés à l’échelle mondiale et d’autres activités de mise en commun de 
l’information et de promotion des échanges de vues et des meilleures pratiques dans 
les différentes régions. Il a été noté que les instituts collaboraient étroitement avec 
les entités des Nations Unies et d’autres organismes internationaux et régionaux 
pour organiser de véritables dialogues entre les États, la société civile et les 
praticiens sur toute une série de questions concernant la criminalité et la justice 
pénale. Il a également été noté qu’ils devaient continuer de coordonner leurs travaux 
avec les activités de l’ONUDC et avec les priorités de la Commission. 

70. On a mentionné la nécessité de mieux intégrer aux travaux de la Commission 
les débats de l’atelier organisé par le réseau, afin de remédier à la difficulté 
croissante qu’il y avait à trouver des experts pour les tables rondes des débats 
thématiques en y invitant aussi des experts des instituts, en plus de ceux désignés 
par les États par l’intermédiaire des groupes régionaux.  
 
 

 B. Mesures prises par la Commission 
 
 

71. À sa 9e séance, le 25 mai, la Commission a décidé de transmettre au Conseil 
économique et social la note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Conseil de direction de l’UNICRI (E/CN.15/2017/8), établi en application d’une 
décision que le Conseil de direction avait prise à sa réunion des 25 et 26 octobre 
2016 afin de faire rapport au Conseil économique et social, par l’intermédiaire de la 
Commission, conformément au paragraphe 3, alinéa e), de l’article IV des statuts de 
l’Institut (résolution 1989/56 du Conseil économique et social, annexe).  

72. À la même séance, la Commission a recommandé à l’unanimité au Conseil 
économique et social que Jayantilal Karia (Ouganda) et Taous Feroukhi (Algérie) 
soient reconduits dans leurs fonctions au Conseil de direction de l’UNICRI.  

73. À sa 11e séance, le 26 mai, la Commission a recommandé au Conseil 
économique et social d’adopter un projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/ 
L.2/Rev.1) dont les auteurs étaient les pays suivants: Bélarus, Bosnie-Herzégovine, 
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Cuba, Équateur, Érythrée, États-Unis, Fédération de Russie, Grèce, Indonésie, 
Japon, Kenya, Pérou, Philippines, Qatar, Royaume-Uni, Serbie, Soudan, Tadjikistan, 
Thaïlande et Venezuela (République bolivarienne du). (Pour le texte, voir chap. I, 
sect. B, projet de résolution I.) Auparavant, un représentant du Secrétariat a donné 
lecture d’un état des incidences financières de la résolution. (Pour le texte, voir 
E/CN.15/2017/CRP.5.) Par la suite, le représentant du Bélarus a déclaré que 
l’adoption de ce projet de résolution contribuerait grandement à l’examen du Plan 
d’action mondial pour la lutte contre la traite des personnes, prévu à New York en 
septembre 2017.  

74. À la même séance, la Commission a adopté un projet de résolution révisé 
(E/CN.15/2017/L.5/Rev.1) dont les auteurs étaient les pays suivants: Afrique du 
Sud, Andorre, Arménie, Australie, Chili, Costa Rica, Équateur, Inde, Kenya, 
Liechtenstein, Malte (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies qui sont membres de l’Union européenne), Nigéria, Norvège, Suisse, 
Thaïlande et Viet Nam. (Pour le texte, voir chap. I, sect. D, résolution 26/2.) Avant 
l’adoption, un représentant du Secrétariat a donné lecture d’un état des incidences 
financières de la résolution. (Pour le texte, voir E/CN.15/2017/CRP.5.)  

75. À la même séance également, la Commission a adopté un projet de résolution 
révisé (E/CN.15/2017/L.9/Rev.1) dont les auteurs étaient les pays suivants: Andorre, 
Argentine, Australie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, 
El Salvador, Équateur, États-Unis, Guatemala, Honduras, Indonésie, Israël, Japon, 
Malte (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont 
membres de l’Union européenne), Mexique, Norvège, Panama, Pérou, République 
dominicaine, Thaïlande, Turquie et Uruguay. (Pour le texte, voir chap. I, sect. D, 
résolution 26/3.) Après l’adoption, la représentante de l’Équateur, la représentante 
du Mexique, l’observatrice de l’Australie, la représentante du Canada et 
l’observateur d’Israël ont signalé que leurs délégations regrettaient que la résolution 
ne mentionne pas expressément l’importance de l’objectif de parité des sexes dans 
les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies, en particulier 
dans les catégories des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur. La 
représentante de l’Équateur a également fait observer que cette résolution traitait de 
questions primordiales telles que la nécessité d’inscrire systématiquement le 
principe de l’égalité des sexes dans les politiques et programmes nationaux de 
justice pénale, celle de tenir compte des besoins particuliers des femmes et des filles 
et celle de promouvoir des mesures propres aux femmes dans le cadre des politiques 
de prévention de la criminalité. Elle a déclaré que parvenir à l’égalité des sexes et à 
l’autonomisation de la femme était non seulement une obligation morale mais aussi 
un élément essentiel pour atteindre les objectifs de développement durable, ce qui 
serait impossible si la moitié de l’humanité ne pouvait jouir de tous les droits 
fondamentaux sans exception et tirer parti des possibilités existantes. La 
représentante du Mexique a souligné qu’il importait de suivre une démarche prenant 
systématiquement en considération la problématique hommes-femmes, tenant 
compte des conséquences distinctes que l’action menée pouvait avoir sur les uns et 
les autres et mettant l’accent sur les besoins particuliers des femmes et des filles 
dans le cadre des politiques de prévention de la criminalité et de justice pénale et 
des efforts déployés pour prévenir et combattre la criminalité transnationale 
organisée. Elle a aussi insisté sur le rôle important que jouaient les femmes dans la 
promotion de mesures, lois, politiques et programmes tenant compte des différences 
entre les sexes en matière de prévention de la criminalité et de protection des 
victimes, en particulier en relation avec les travaux de la Commission et de 
l’ONUDC. L’observatrice de l’Australie a exprimé la satisfaction de son pays quant 
au fait qu’il était mentionné dans la résolution que la criminalité et les systèmes de 
justice pénale avaient des conséquences différentes sur les femmes et sur les 
hommes. Sa délégation était persuadée que, pour que ces systèmes soient efficaces 
et de portée globale et pour qu’ils répondent aux besoins de toute la population, les 
hommes et les femmes devaient y travailler ensemble, et que les femmes avaient un 
rôle essentiel à jouer dans l’élaboration des mesures de justice pénale. Elle a estimé 
souhaitable que l’ONUDC soit un modèle de pratiques optimales en la matière, 
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considérant qu’il s’acquittait d’une fonction importante en aidant les États à 
élaborer leurs politiques de justice pénale. Elle a remercié l’Office pour la note 
d’orientation utile qu’il avait établie sur la prise en compte des questions d’égalité 
des sexes mais a signalé qu’il devrait redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif de 
parité entre les sexes dans les catégories des administrateurs et des fonctionnaires de 
rang supérieur, conformément à la résolution 24/3 de la Commission, à la 
résolution 69/251 de l’Assemblée générale et aux résolutions 58/12 et 59/5 de la 
Commission des stupéfiants, ainsi que pour appliquer pleinement le plan d’action à 
l’échelle du système des Nations Unies. La représentante du Canada a indiqué que, 
si d’importants progrès avaient été accomplis en direction de l’égalité des sexes et 
du respect des droits fondamentaux des femmes et des filles, il fallait faire 
davantage encore. Elle a mentionné l’attachement de son pays à la promotion et 
l’instauration de l’égalité hommes-femmes et à l’autonomisation des femmes et des 
filles dans le monde entier. L’un des meilleurs moyens d’améliorer la condition des 
femmes et des filles était de veiller à ce qu’elles puissent participer pleinement, 
efficacement et sur un pied d’égalité à la prise de décisions à tous les niveaux de la 
vie politique, économique et sociale. Le Canada soutenait les efforts déployés par 
l’Organisation des Nations Unies pour veiller au respect et à la protection des droits 
des femmes et des filles et intégrer cette dimension à ses activités, et cet objectif 
devrait également ressortir des travaux de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale.  

76. À sa 11e séance, le 26 mai, la Commission a recommandé au Conseil 
économique et social d’approuver, pour adoption par l’Assemblée générale, un 
projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/L.11) dont les auteurs étaient les pays 
suivants: États-Unis, Indonésie, Japon, Kenya, Malte (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres de l’Union européenne) et 
Pérou. (Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution III.) Auparavant, un 
représentant du Secrétariat a donné lecture d’un état des incidences financières de la 
résolution. (Pour le texte, voir E/CN.15/2017/CRP.5.) Avant cette recommandation 
également, l’observateur de la Tunisie s’est déclaré satisfait que le projet de 
résolution mentionne la lutte contre le terrorisme violent et le traitement des 
combattants terroristes étrangers de retour dans leur pays ainsi que les efforts 
déployés en application des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Ce projet 
devait être recommandé pour adoption bien que quelques réserves puissent être 
faites à son sujet. En effet, une formule assez faible était employée au dixième 
alinéa du préambule et au paragraphe 9 concernant les liens entre le terrorisme et 
d’autres formes de criminalité transnationale organisée, et le texte ne comblait donc 
pas les attentes des pays qui faisaient face quotidiennement aux conséquences de ce 
fléau. En outre, la délégation tunisienne estimait que les États Membres devraient 
prêter attention aux victimes du terrorisme et que, compte tenu des sacrifices 
consentis par les pays dans la lutte contre la criminalité organisée, au moyen de 
laquelle le terrorisme était financé, il était difficile d’expliquer comment le lien 
entre les deux phénomènes pouvait ne pas être établi. Il fallait lutter contre la 
corruption, la criminalité et le trafic, s’attaquer aux causes profondes du terrorisme 
et placer la question dans le contexte de la paix et de la sécurité internationales. Le 
représentant de la République islamique d’Iran a rappelé qu’au cours de la 
discussion et des négociations, sa délégation avait estimé nécessaire de garder à 
l’esprit les buts et objectifs du projet de résolution et le mandat de la Commission, 
que ce projet portait sur l’assistance technique et que toutes les questions qui ne 
relevaient pas de cette assistance devraient être examinées dans le cadre des 
instances appropriées. Sa délégation avait participé activement à la négociation du 
projet de résolution et condamnait fermement le terrorisme sous toutes ses formes; 
cependant, il ne faudrait pas que le renvoi à d’autres résolutions, dans la première 
note de bas de page, ne crée de précédent au sein de la Commission, compte tenu 
notamment de la nature technique et complexe des questions dont celle-ci traitait. 
Après la recommandation du projet de résolution, l’observatrice de l’Iraq a constaté 
que, dans plusieurs paragraphes, la communauté internationale réaffirmait sa 
volonté de lutter contre le terrorisme. Elle a également fait observer que le dixième 
alinéa du préambule et le paragraphe 9 ne répondaient pas aux préoccupations de 
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l’Iraq face à la situation sur le terrain. Aucune mesure n’avait été prise en la matière 
au cours des deux années précédentes, et sa délégation s’était ralliée au consensus 
uniquement pour respecter l’esprit de Vienne. L’observatrice de Cuba a déclaré que 
sa délégation avait pris une part active aux négociations qui avaient permis 
l’adoption consensuelle du projet de résolution et qu’elle continuait de condamner 
tous les actes terroristes commis dans le monde, quels qu’en soient les motifs. 
L’oratrice a pris acte du rôle que jouait l’ONUDC en fournissant aux États qui en 
faisaient la demande une assistance technique aux fins de la lutte contre le 
terrorisme. Elle a également souligné la pertinence de la résolution, compte tenu de 
l’incidence des nouvelles formes de terrorisme et de la menace qu’elles 
représentaient. Elle a noté la nécessité d’utiliser des termes mesurés faisant 
référence de manière générale à toutes les formes et manifestations du terrorisme. 
Elle a également mentionné la note de bas de page se rapportant au premier alinéa 
du préambule qui renvoyait à certaines résolutions de l’Assemblée générale et qui, 
d’après sa délégation, était restrictive et ne représentait pas le consensus auquel la 
communauté internationale était parvenue; elle a fait observer que le mandat de 
l’Assemblée était différent de celui de la Commission. La représentante de 
l’Équateur a rappelé qu’il fallait réfléchir au mandat et aux tâches spécifiques de la 
Commission et signalé que son pays était conscient des dimensions de la criminalité 
transnationale organisée, des nouvelles tendances en la matière et des phénomènes 
nouvellement apparus dans ce domaine, ceux-ci étant devenus, dans certains pays et 
régions, une menace à la gouvernance des sociétés. À cet égard, l’Équateur ne 
pouvait ni ne devait négliger ce problème, qui ne devait en aucun cas être sorti de 
son véritable contexte. En effet, la prise de la conscience de la menace pesant sur la 
sécurité de certains pays et régions ne devait pas servir de prétexte pour qualifier 
toute activité criminelle de menace pour la paix, la stabilité et la sécurité 
internationales. L’oratrice a également fait part des préoccupations de sa délégation 
quant au fait que de nombreuses résolutions présentées aux dernières sessions 
mettaient l’accent sur la lutte contre des ennemis réels ou fictifs de la sécurité 
internationale. Elle a déclaré que, dans le cadre de leurs compétences et activités à 
l’échelle internationale, d’autres instances multilatérales cherchaient de plus en plus 
à aborder sous l’angle de la sécurité les questions de lutte contre la criminalité 
traitées par la Commission, alors que le mandat de celle-ci portait sur la prévention, 
l’élaboration de textes juridiques internationaux, l’assistance technique et la 
coopération internationale, entre autres. Le fait d’utiliser, dans le cadre de la 
Commission, des termes et textes sur le terrorisme issus de résolutions du Conseil 
de sécurité avait entraîné des complications, puisque c’était sur le terrorisme que 
s’était concentrée l’attention, au moins dans le cadre des discussions relatives aux 
objectifs internationaux de certains pays. Ces pays s’étaient efforcés, au moyen de 
certaines politiques, de déplacer petit à petit le programme d’action international sur 
le plan de la sécurité. Selon son pays, il fallait renforcer l’efficacité de la 
coopération internationale à l’appui des mesures nationales de lutte contre le 
terrorisme sur la base du principe de la responsabilité partagée, dans le strict respect 
du droit international et en conformité avec les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, en particulier ceux ayant trait à la souveraineté, à la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des États et au respect de leur intégrité territoriale. Le 
représentant de l’Autriche a remercié toutes les délégations participantes pour 
l’esprit constructif dans lequel elles avaient mené les discussions et a noté avec 
satisfaction que, malgré des avis divergents et le caractère sensible des questions 
abordées dans le projet de résolution, les représentants avaient fait preuve de 
souplesse et étaient parvenus à un accord.  
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Chapitre V 
 
 

  Utilisation et application des règles et normes 
des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice 
 
 

77. À sa 9e séance, le 25 mai 2017, la Commission a examiné le point 6 de l’ordre 
du jour, intitulé “Utilisation et application des règles et normes des Nations Unies 
en matière de prévention du crime et de justice pénale”. Elle était saisie pour ce 
faire du document suivant: Rapport du Secrétaire général sur l’utilisation et 
l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale (E/CN.15/2017/9). 

78. Le Directeur de la Division des opérations de l’ONUDC a prononcé une 
déclaration liminaire. La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, 
ses causes et ses conséquences, a également fait une déclaration.  

79. Des déclarations ont été faites par les représentants de l’Afrique du Sud, de la 
Thaïlande, de la Chine, des États-Unis, du Canada et du Maroc, ainsi que par les 
observateurs de l’Indonésie, de l’Algérie et du Liban.  

80. Les observateurs de l’Institut coréen de criminologie ont aussi fait une 
déclaration, de même que les observateurs de Penal Reform International et du 
Conseil universitaire pour le système des Nations Unies.  
 
 

 A. Délibérations 
 
 

81. De nombreux orateurs ont souligné l’importance que revêtaient les règles et 
normes des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
pour garantir l’existence de systèmes de justice pénale équitables, humains et 
efficaces. La pertinence de ces règles et normes dans le contexte du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, notamment pour ce qui est des objectifs de 
développement durable 5, 11 et 16, a été mise en avant. 

82. Il a été rappelé l’importance et le caractère unique du mandat de la 
Commission, principal organe directeur en matière de prévention du crime et de 
justice pénale. Celle-ci offrait notamment une tribune pour les négociations sur les 
règles et normes pertinentes, l’échange d’informations sur les stratégies de 
prévention du crime et la définition des priorités de la communauté internationale en 
matière de lutte contre la criminalité.  

83. Les orateurs se sont félicités des réalisations de la Commission, en particulier 
de ses travaux sur l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus (Règles Nelson Mandela). À cet égard, on a rappelé la 
création du Groupe des Amis des Règles Nelson Mandela. 

84. De nombreux orateurs ont présenté des initiatives prises au niveau national 
afin d’améliorer les conditions de détention, garantir le respect de la dignité 
humaine des détenus et promouvoir la réinsertion sociale des délinquants, 
conformément aux Règles Nelson Mandela. Ils ont aussi fait part des efforts visant à 
favoriser le recours à des peines de substitution à l’emprisonnement, conformément 
aux Règles de Tokyo et aux Règles de Bangkok, notamment dans le cas des 
infractions liées aux drogues, comme l’Assemblée générale l’avait recommandé 
dans le document final de sa trentième session extraordinaire. Un certain nombre 
d’orateurs ont estimé qu’il convenait d’accorder une plus grande attention au 
recours à des approches axées sur la justice réparatrice en matière pénale, et qu’il 
serait utile d’organiser une réunion à ce sujet aux fins de la mise en commun des 
expériences.  

85. Les orateurs ont en outre décrit les efforts menés au niveau national en vue 
d’améliorer l’accès à l’aide juridique, en particulier pour les membres vulnérables 
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de la société et les groupes ayant des besoins particuliers, rappelant dans leurs 
propos les Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à l’assistance 
juridique dans le système de justice pénale et les Déclarations de Johannesburg et de 
Buenos Aires sur l’application de ces Principes et lignes directrices. 

86. Ils ont également abordé la nécessité de prévenir et de combattre la violence à 
l’encontre des enfants et d’améliorer le traitement des enfants en contact avec le 
système judiciaire.  

87. L’urgente nécessité de lutter contre la violence à l’égard des femmes, 
notamment contre le meurtre sexiste de femmes et de filles, a été soulignée, de 
même que l’importance de la collecte de données et du suivi des tendances par 
l’intermédiaire d’observatoires sur le féminicide.  

88. Les orateurs ont fait part de leur satisfaction au sujet des outils et programmes 
actuels qui avaient été mis au point par l’ONUDC à des fins d’assistance technique, 
ainsi que du rôle consultatif joué par ce dernier. Un certain nombre d’entre eux a 
demandé que des ressources supplémentaires soient allouées à l’Office afin de 
promouvoir la prévention du crime et la réforme de la justice pénale.  

 
 

 B. Mesures prises par la Commission  
 
 

89. À sa 11e séance, le 26 mai 2017, la Commission a recommandé au Conseil 
économique et social d’approuver, pour adoption par l’Assemblée générale, un 
projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/L.7/Rev.1) dont les auteurs étaient les 
pays suivants: Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Canada, Chili, Chine, El Salvador, Équateur, Érythrée, États-Unis, Finlande, Italie, 
Japon, Mexique, Namibie, Nigéria, Norvège, Panama, Paraguay, Pologne, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Serbie, Suède, Suisse, 
Thaïlande et Uruguay. (Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution II.) 
Auparavant, un représentant du Secrétariat a donné lecture d’un état des incidences 
financières de la résolution. (Pour le texte, voir E/CN.15/2017/CRP.5.) Par la suite, 
le représentant de l’Afrique du Sud, s’exprimant également au nom du Groupe des 
Amis des Règles Nelson Mandela, a salué l’adoption consensuelle du projet de 
résolution révisé et indiqué que les Règles Nelson Mandela définissaient les conditions 
minimales de protection de la dignité des personnes privées de liberté. Il a fait savoir 
que le Groupe collaborerait avec l’ONUDC pour favoriser la célébration de la Journée 
internationale Nelson Mandela en vue de promouvoir des conditions de détention 
humaines. Le représentant de l’Afrique du Sud a précisé que le Groupe était convaincu 
que ce projet de résolution permettrait de renforcer la coopération en vue d’améliorer les 
conditions de détention et la gestion des établissements pénitentiaires dans le monde. Il 
a exhorté les États Membres à appliquer pleinement et efficacement les Règles Nelson 
Mandela, notamment dans le cadre de leur législation, de leurs politiques et de leurs 
pratiques, et a fait savoir que le Groupe était prêt à leur apporter une aide en la matière. 
En outre, le Groupe félicitait tous les États Membres pour leur détermination à traiter 
toute personne privée de liberté avec humanité et sur un pied d’égalité avec les autres, 
en respectant sa dignité et ses droits fondamentaux.  

90. À la même séance, la Commission a recommandé au Conseil économique et social 
d’adopter un projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/L.8/Rev.1) dont les auteurs 
étaient les pays suivants: Canada, Équateur, Japon, Malte (au nom des États Membres 
de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres de l’Union européenne), 
Norvège, Paraguay, République-Unie de Tanzanie et Thaïlande. (Pour le texte, voir 
chap. I, sect. B, projet de résolution II.) 

  



 

54 V.17-03957 
 

Chapitre VI 
 
 

  Tendances et nouveaux problèmes en matière de criminalité 
dans le monde et mesures de prévention du crime et de justice 
pénale visant à y faire face 
 
 

91. À ses 9e et 10e séances, les 25 et 26 mai 2017, la Commission a examiné le 
point 7 de l’ordre du jour, intitulé “Tendances et nouveaux problèmes en matière de 
criminalité dans le monde et mesures prises dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale pour y faire face”.  

92. Elle était saisie pour ce faire des documents suivants: 

  a) Rapport du Directeur exécutif sur les activités de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (E/CN.7/2017/2-E/CN.15/2017/2);  

  b) Note du Secrétariat sur les tendances et les nouveaux problèmes en 
matière de criminalité dans le monde et les mesures de prévention du crime et de 
justice pénale visant à y faire face (E/CN.15/2017/10). 

93. La Chef du Service de la recherche et de l’analyse des tendances de la 
Division de l’analyse des politiques et des relations publiques de l’ONUDC a 
prononcé une déclaration liminaire. Le Chef du Groupe des moyens de subsistance 
durables de l’ONUDC a également fait une déclaration liminaire.  

94. L’observateur de Malte a fait une déclaration (au nom de l’Union européenne 
et de ses États membres). Les représentants de la Thaïlande, de la Colombie, de la 
Fédération de Russie, du Brésil, des États-Unis, du Canada, de la Chine, du Japon et 
de l’Afrique du Sud ont également fait des déclarations.  

95. Des déclarations ont aussi été faites par les observateurs de l’Algérie, de 
l’Indonésie, de la Norvège, du Royaume-Uni et de l’Australie.  

96. L’observateur de Penal Reform International a fait une déclaration.  
 
 

 A. Délibérations 
 
 

97. Plusieurs orateurs ont souligné qu’il importait de disposer de données fiables 
et comparables sur la criminalité et la justice pénale pour élaborer des politiques 
fondées sur des données factuelles et ont appelé à maintenir l’aide apportée à 
l’ONUDC en vue du perfectionnement des instruments et outils statistiques destinés 
à l’analyse des tendances en matière de criminalité, notamment la Classification 
internationale des infractions à des fins statistiques. 

98. Un certain nombre d’orateurs ont également mentionné qu’il fallait aligner 
l’Enquête des Nations Unies sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 
des systèmes de justice pénale, dispositif de suivi, sur les objectifs de 
développement durable et le principe consistant à ne pas faire de laissés-pour-
compte. Plusieurs intervenants ont rappelé combien il importait d’améliorer les 
analyses et les données sur diverses questions, notamment la prévention de la 
criminalité, la victimisation, la justice pénale, la criminalité environnementale, la 
contrebande de produits contrefaits et de métaux précieux ou encore la pêche et 
l’exploitation minière illégales.  

99. Plusieurs orateurs ont mentionné l’expansion de la cybercriminalité, 
notamment de l’exploitation sexuelle d’enfants en ligne et du cyberterrorisme. 
Certains ont souligné la nécessité de renforcer la coopération internationale dans la 
lutte contre la cybercriminalité, tout en exprimant des vues différentes au sujet de la 
meilleure approche à adopter pour s’attaquer à ce phénomène au niveau 
international. Certains intervenants ont considéré qu’il fallait élaborer, sous l’égide 
de l’Organisation des Nations Unies, un nouvel instrument juridique international 
complet sur la cybercriminalité. D’autres ont estimé qu’il n’y avait nul besoin d’un 
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tel instrument, notant que la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et la Convention sur la cybercriminalité du Conseil de 
l’Europe offraient les outils nécessaires pour lutter contre ce phénomène. On a 
également mentionné les travaux que menait l’ONUDC dans le cadre de son 
Programme mondial contre la cybercriminalité.  

100. De nombreux orateurs, préoccupés par l’ampleur de la criminalité liée aux 
espèces sauvages et aux forêts, ont souligné que celle-ci devait être considérée 
comme une infraction grave, conformément à la Convention contre la criminalité 
organisée et à la législation nationale. Plusieurs ont indiqué que la pêche illicite 
transnationale faisait peser une menace de plus en plus lourde sur la sécurité, 
l’environnement et l’économie et ont jugé urgent d’élaborer de nouvelles stratégies 
et mesures de lutte contre les infractions connexes touchant la chaîne 
d’approvisionnement et de renforcer celles qui existaient déjà. On a prié l’ONUDC 
de continuer à fournir, dans le cadre de son Programme mondial de lutte contre la 
criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts, une assistance technique visant à 
faire face aux difficultés rencontrées en matière de justice pénale et à renforcer 
l’échange d’informations et la coopération, notamment au moyen de recherches plus 
ciblées sur la criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts et sur la pêche 
illicite. On a également déclaré qu’il fallait respecter la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.  

101. On a aussi mis en avant l’importance des partenariats public-privé dans la lutte 
contre les formes nouvelles et émergentes de criminalité.  

102. Un intervenant a mentionné la nécessité de renforcer le régime international de 
recouvrement d’avoirs en créant un instrument juridique international sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies.  
 
 

 B. Mesures prises par la Commission  
 
 

103. À sa 11e séance, le 26 mai, la Commission a adopté un projet de résolution 
révisé (E/CN.15/2017/L.10/Rev.1) dont les auteurs étaient les pays suivants: Afrique 
du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, 
Chine, Cuba, Équateur, États-Unis, Fédération de Russie, Finlande, Guatemala, 
Inde, Iran (République islamique d’), Israël, Kenya, Mexique, Norvège, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Serbie et Viet Nam. (Pour le texte, voir chap. I, sect. D, 
résolution 26/4.) Avant l’adoption, un représentant du Secrétariat a donné lecture 
d’un état des incidences financières de la décision. (Pour le texte, voir 
E/CN.15/2017/CRP.5.) 
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Chapitre VII 
 
 

  Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du 
quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale 
 
 

104. À sa 10e séance, le 26 mai 2017, la Commission a examiné le point 8 de l’ordre 
de jour, intitulé “Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale”. 

105. Elle était saisie pour ce faire du rapport du Secrétaire général sur la suite à 
donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale et les préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale (E/CN.15/2017/11).  

106. Le Président a fait une déclaration liminaire sur le thème général, les points de 
l’ordre du jour et les sujets des ateliers proposés pour le quatorzième Congrès, tels 
qu’ils figuraient dans le projet de résolution E/CN.15/2017/L.6/Rev.1. 

107. Le Chef du Service de la lutte contre la corruption et la criminalité économique 
de l’ONUDC a aussi prononcé une déclaration liminaire.  

108. Des déclarations ont été faites par les observateurs du Soudan (au nom des États 
membres de la Ligue des États arabes) et du Koweït (au nom des États membres du 
Conseil de coopération du Golfe). 

109. Les représentants du Qatar, de la Thaïlande, de l’Arabie saoudite, des 
États-Unis, de la Colombie, du Canada, du Pakistan et du Japon ont fait des 
déclarations.  

110. Les observateurs du Soudan, du Costa Rica, de l’Indonésie et de l’Algérie ont 
également fait des déclarations.  

111. L’observateur de l’Institut pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants en Amérique latine a fait une déclaration, ainsi que l’observateur de la Japan 
Federation of Bar Associations.  

 
 

 A. Délibérations 
 
 

112. Dans sa déclaration liminaire, le Président a constaté qu’au cours des discussions 
sur le thème général, les points de l’ordre du jour et les sujets des ateliers du 
quatorzième Congrès, il avait été largement considéré que promouvoir une culture de 
la légalité (point 5 de l’ordre du jour) consistait pour les gouvernements à favoriser la 
confiance et le respect du public envers la loi et les autorités chargées de la faire 
appliquer. Le Président a exprimé l’espoir qu’il serait tenu compte de ce point de vue 
dans les futurs travaux de la Commission et du Congrès.  

113. De nombreux orateurs ont souligné l’importance et le caractère irremplaçable 
des congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, qui 
offraient le cadre international le plus vaste et divers qui soit pour l’échange entre 
décideurs politiques, spécialistes et praticiens dans le domaine de la prévention de la 
criminalité et de la justice pénale. On a mis en avant les relations synergiques qui 
existaient entre l’état de droit, la prévention de la criminalité et le développement 
durable. 

114. Les intervenants ont été nombreux à remercier le Gouvernement qatarien 
d’avoir accueilli avec succès le treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et d’avoir apporté une contribution 
généreuse en faveur de l’application de la Déclaration de Doha.  
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115. Concernant les préparatifs du quatorzième Congrès, le représentant du Japon, 
pays hôte, a rendu compte à la Commission des travaux en cours. Il a indiqué 
qu’une décision sur le lieu du Congrès serait prise avant le troisième trimestre 2017. 
Des orateurs ont remercié le Gouvernement japonais pour ces préparatifs et ont 
accueilli avec satisfaction l’adoption rapide par la Commission du thème général, 
des points de l’ordre du jour et des sujets des ateliers du quatorzième Congrès, ce 
qui devrait contribuer au bon déroulement de la manifestation, suivant les bonnes 
pratiques établies pour le précédent Congrès. L’aboutissement des négociations sur 
la Déclaration de Doha avant l’ouverture du treizième Congrès comptait également 
au nombre des bonnes pratiques à reprendre pour le quatorzième Congrès et les 
suivants.  

116. Des orateurs ont insisté sur le rôle consultatif des congrès et suggéré que le 
Secrétariat donne des indications aux participants du quatorzième Congrès quant au 
caractère technique des ateliers, tout en soulignant que les points de l’ordre du jour 
touchaient à la politique générale.  

117. Le représentant du Costa Rica a annoncé que son Gouvernement avait 
l’intention d’accueillir en 2019 la Réunion régionale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes préparatoire au quatorzième Congrès, conformément à la pratique établie. 

118. Plusieurs orateurs se sont dits satisfaits que la notion de culture de la légalité 
fasse l’objet d’un point de l’ordre du jour du quatorzième Congrès, soulignant qu’il 
s’agissait d’un élément fondamental de la prévention et du refus de la criminalité. 
On a également insisté sur le rôle de l’éducation et des jeunes dans le cadre des 
efforts déployés en matière de prévention du crime et de justice pénale. Certains 
orateurs, estimant que le Forum des jeunes de Doha pour la prévention du crime et 
la justice pénale avait été une bonne initiative, ont recommandé que l’on envisage 
sérieusement d’organiser des manifestations similaires avant la tenue des prochains 
congrès.  

119. Des intervenants ont également indiqué que les débats du quatorzième Congrès 
devraient aborder des questions telles que la coopération internationale, la 
criminalité transnationale organisée, le terrorisme, les formes nouvelles et 
émergentes de criminalité et la délinquance commise par des bandes.  
 
 

 B. Mesures prises par la Commission 
 
 

120. À sa 11e séance, le 26 mai, la Commission a recommandé au Conseil 
économique et social d’approuver en vue de son adoption par l’Assemblée générale 
un projet de résolution révisé (E/CN.15/2017/L.6/Rev.1) dont les auteurs étaient les 
pays suivants: Allemagne, Arabie saoudite, Australie, Brésil, Canada, Colombie, 
Équateur, Érythrée, États-Unis, Finlande, France, Guatemala, Italie, Japon, Koweït, 
Mexique, Philippines, Qatar, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni, Serbie et 
Thaïlande. (Pour le texte, voir chap. I, sect. A, projet de résolution I.) Auparavant, 
un représentant du Secrétariat a donné lecture d’un état des incidences financières 
de la résolution. (Pour le texte, voir E/CN.15/2017/CRP.5.) 
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Chapitre VIII 
 
 

  Contributions de la Commission aux travaux du Conseil 
économique et social, conformément à la résolution 68/1  
de l’Assemblée générale, y compris au suivi, à l’examen  
et à la mise en œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 
 
 

121. À sa 10e séance, le 26 mai 2017, la Commission a examiné le point 9 de l’ordre du 
jour, intitulé “Contributions de la Commission aux travaux du Conseil économique et 
social, conformément à la résolution 68/1 de l’Assemblée générale, y compris au suivi, à 
l’examen et à la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 
2030”.  

122. Le Président a prononcé une déclaration liminaire. Le Directeur de la Division de 
l’analyse des politiques et des relations publiques et la Chef du Service de la recherche 
et de l’analyse des tendances de l’ONUDC ont également fait des déclarations 
liminaires. 

123. Les représentants de la Thaïlande et des États-Unis ont fait des déclarations. 
L’observateur de la Tchéquie a également fait une déclaration.  

124. L’observateur de l’État de Palestine a fait une déclaration.  
 
 

  Délibérations 
 
 

125. Le représentant du Secrétariat a fait observer que l’ONUDC avait contribué à 
la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 en 
fournissant une aide à la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale et à la Commission des stupéfiants, et il a mentionné une manifestation 
spéciale conjointe qui avait été organisée sur ce thème en novembre 2016 à 
l’occasion de la visite du Président de l’Assemblée générale. Il a également affirmé 
que la Commission, dans le cadre de son mandat et de ses fonctions, avait un rôle 
essentiel à jouer dans le suivi et l’examen de la poursuite des objectifs de 
développement durable. L’Office avait continué d’aider les commissions sises à 
Vienne à apporter des contributions de fond en vue du Forum politique de haut 
niveau prévu en juillet 2017 et des travaux du Conseil économique et social. Il 
soutenait activement l’action menée aux fins de plusieurs cibles de l’objectif 16 de 
développement durable et rendait compte des avancées réalisées. Puisque les 
progrès accomplis eu égard à l’objectif 16 feraient partie des éléments examinés en 
profondeur, les pays qui prévoyaient de se soumettre à un examen volontaire à New 
York pourraient peut-être aborder les mêmes questions dans le cadre des 
interventions qu’ils feraient à la session que la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale tiendrait au premier semestre 2019. On a mentionné 
l’importance des efforts déployés par l’ONUDC, comme la Commission l’avait 
demandé, pour collecter des données au moyen de l’enquête annuelle sur les 
tendances de la criminalité, afin d’assurer le suivi, au niveau mondial, des progrès 
accomplis dans la réalisation des cibles et objectifs liés à la violence, à l’accès à la 
justice, à l’état de droit et à la corruption. En rapport avec l’examen qui serait mené 
en 2017 dans le cadre du Forum politique de haut niveau sur les avancées réalisées 
dans la poursuite des objectifs liés à la pauvreté, à l’égalité des sexes, à la santé et à 
l’industrie durable, un représentant du Secrétariat a fait observer que les données de 
l’enquête qui avaient été présentées à la Commission mettaient en avant les liens 
existant entre la violence et les inégalités de revenus et entre le développement 
économique et l’accès à la justice. Ces données montraient également que, dans 
certaines régions du monde, de plus en plus de femmes étaient victimes d’homicide 
commis par un partenaire intime. 
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126. On a souligné la précieuse contribution que la Commission apportait aux 
travaux du Conseil économique et social. Plusieurs orateurs ont mentionné les 
mesures prises par leurs gouvernements en vue des examens nationaux volontaires 
auxquels ils se soumettraient à la prochaine réunion du Forum politique de haut 
niveau, prévue en juillet 2017.  

127. On a fait observer que la Commission était le principal organe directeur chargé 
des questions de prévention de la criminalité et de justice pénale au sein du système 
des Nations Unies mais que d’autres organes pouvaient contribuer à la poursuite des 
objectifs touchant à la lutte contre la criminalité, dans le cadre de leurs mandats et 
de la mise en œuvre du Programme 2030. On a mis en avant le rôle que devait jouer 
la Commission pour veiller à ce que les États satisfassent les ambitieux objectifs 
fixés et que personne ne soit laissé pour compte. À cet égard, on a également 
souligné le rôle particulièrement important de l’ONUDC, qui contribuait à la 
collecte et à l’analyse de données comparables et fiables sur les tendances qui 
prévalaient en matière de criminalité internationale et les mesures prises face à la 
criminalité.   

128. On a mis en avant l’importance de l’objectif 16 pour le renforcement de l’état 
de droit, la paix, la justice et la sécurité dans le cadre des efforts entrepris en faveur 
du développement durable, ainsi que les travaux menés par l’ONUDC en la matière.  
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Chapitre IX 
 
 

  Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session de la 
Commission 
 
 

129. À sa 10e séance, le 26 mai 2017, la Commission a examiné le point 10 de 
l’ordre du jour, intitulé “Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session de la 
Commission”. 

 
 

  Mesures prises par la Commission  
 
 

130. À sa 10e séance, le 26 mai 2017, la Commission a recommandé au Conseil 
économique et social d’adopter un projet de décision (E/CN.15/2017/L.12). (Pour le 
texte, voir chap. I, sect. C, projet de décision II.) 
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Chapitre X 
 
 

  Questions diverses 
 
 

131. À sa 10e séance, le 26 mai 2017, la Commission a examiné le point 11 de 
l’ordre du jour, intitulé “Questions diverses”. Aucune question n’a été soulevée au 
titre de ce point. 
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Chapitre XI 
 
 

  Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
vingt-sixième session 
 
 

132. À sa 11e séance, le 26 mai 2017, la Commission a adopté par consensus, après 
l’avoir modifié oralement, le rapport sur les travaux de sa vingt-sixième session 
(E/CN.15/2017/L.1 et Add.1 à 4).  
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Chapitre XII 
 
 

  Organisation de la session 
 
 

 A. Consultations informelles d’avant-session  
 
 

133 À la reprise de sa vingt-cinquième session, les 1er et 2 décembre 2016, la 
Commission est convenue de tenir les débats ordinaires de sa vingt-sixième session 
du 22 au 26 mai 2017 et des consultations informelles d’avant-session le jour 
ouvrable précédant le premier jour de la session, à savoir le 19 mai 2017.  

134. Lors des consultations informelles d’avant-session tenues le 19 mai 2017 et 
présidées par le Premier Vice-Président, Lotfi Bouchaara (Maroc), la Commission a 
procédé à un examen préliminaire des projets de résolutions qui avaient été déposés 
à la date limite du 24 avril 2017 et discuté de questions liées à l’organisation de sa 
vingt-sixième session.  
 
 

 B. Ouverture et durée de la session  
 
 

135. La Commission a tenu la partie ordinaire de sa vingt-sixième session prévue 
pour le premier semestre à Vienne du 22 au 26 mai 2017. Dix séances plénières et 
six séances du Comité plénier ont eu lieu.  

136. Le Président de la Commission a ouvert cette partie de session. Aux 2e, 3e, 5e 
et 6e séances, les 22, 23 et 24 mai 2017, le Directeur exécutif de l’ONUDC a fait 
une déclaration liminaire et invité les participants à observer une minute de silence 
en l’honneur de Giorgio Giacomelli, qui avait exercé entre 1991 et 1997 les 
fonctions de Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues et de Directeur général de l’Office des Nations Unies à 
Vienne. Le représentant de l’Italie a pris la parole pour rendre hommage à 
M. Giacomelli.  

137. Des déclarations liminaires ont été faites par le représentant de la République 
islamique d’Iran (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), l’observateur de 
l’Algérie (au nom du Groupe des États d’Afrique), l’observateur de Sri Lanka (au 
nom du Groupe des États d’Asie et du Pacifique), l’observateur de la République 
bolivarienne du Venezuela (au nom du Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes) et l’observateur de Malte (au nom de l’Union européenne et de ses États 
membres). L’observateur du Soudan a également fait une déclaration (au nom des 
États membres de la Ligue des États arabes).  

138. Des déclarations liminaires ont également été faites par le Ministre de la 
justice et du droit de la Colombie; le Vice-Ministre des affaires étrangères de la 
Fédération de Russie; le Vice-Ministre de la justice de la Chine; le Procureur 
général de la Fédération et Ministre de la justice du Nigéria; le Ministre de la justice 
et Ministre d’État pour les affaires concernant l’Assemblée nationale du Koweït; le 
Président de la Cour suprême de l’Indonésie; un juge de la Cour suprême du Pérou; 
le Directeur général adjoint chargé des questions relatives aux Nations Unies, à la 
cyberpolitique internationale et à la lutte antiterroriste au sein du Ministère fédéral 
des affaires étrangères de l’Allemagne; le Directeur général chargé des affaires 
multilatérales et économiques au Ministère des affaires étrangères du Guatemala; le 
Premier Sous-Secrétaire adjoint du Bureau of International Narcotics and Law 
Enforcement Affairs du Département d’État des États-Unis; le Secrétaire permanent 
du Ministère de la justice de la Thaïlande; l’Envoyé spécial des Philippines pour la 
criminalité transnationale; le Sous-Secrétaire chargé de la politique pénale du 
Ministère de la justice et des droits de l’homme de l’Argentine; la Solliciteure 
générale adjointe principale et Directrice de l’Office de recouvrement des avoirs 
volés du Bureau du Procureur général et Ministère de la justice du Kenya; un 
magistrat de la Cour suprême de justice du Honduras; le Conseiller juridique du 
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Ministre de l’intérieur du Qatar; et le Spécialiste des affaires étrangères du 
Ministère de la justice de Cuba.  

139. Des déclarations ont également été faites par les représentants des pays 
suivants: Équateur, France, Brésil, Maroc, Mexique, Chili, Italie, République 
dominicaine, Pakistan, Afrique du Sud, République islamique d’Iran, El Salvador, 
République de Corée et Inde. 

140. Des déclarations ont aussi été faites par les observateurs des pays suivants: 
Panama, Malaisie, Australie, Royaume-Uni, Turquie, Norvège, Roumanie, Émirats 
arabes unis, Bulgarie, Costa Rica, Namibie, Algérie, République bolivarienne du 
Venezuela et Portugal. 

141. Le Directeur exécutif de la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme 
a également fait une déclaration. 
 
 

 C. Participation  
 
 

142. Les représentants de 34 États membres de la Commission ont participé à la 
vingt-sixième session. Étaient également présents les observateurs de 82 autres États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies et de 2 États non membres de 
l’Organisation, les représentants de 20 entités du système des Nations Unies et les 
observateurs des instituts composant le réseau du programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, de 14 organisations 
intergouvernementales et de 41 organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social. La liste des participants est 
publiée sous la cote E/CN.15/2017/INF/2. 
 
 

 D. Élection du Bureau  
 
 

143. Conformément à la résolution 2003/31 du Conseil économique et social et à 
l’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques de ce dernier, la 
Commission, à l’issue de la reprise de sa vingt-cinquième session, le 2 décembre 
2016, a ouvert sa vingt-sixième session afin d’élire son Bureau pour celle-ci. 
Compte tenu de la rotation des sièges selon le principe de la répartition régionale, 
les membres du Bureau élus pour la vingt-sixième session de la Commission et leurs 
groupes régionaux respectifs sont indiqués ci-dessous.  

144. Le 2 décembre 2016, la Commission a élu son Président, sa Deuxième 
Vice-Présidente et son Rapporteur. La nomination d’un candidat au siège de 
troisième vice-président est restée en suspens jusqu’au 9 décembre 2016, date à 
laquelle le Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a présenté la 
candidature de Wilson Marcelo Pástor Morris (Équateur). Le 21 avril 2017, le 
Groupe des États d’Europe orientale a informé le Président qu’Olga Algayerova 
(Slovaquie) n’était plus en mesure d’exercer sa fonction de Deuxième 
Vice-Présidente de la Commission et, le 15 mai 2017, il a présenté la candidature de 
Roksanda Ninčić (Serbie). La Commission a élu ses Premier, Deuxième et 
Troisième Vice-Présidents lors de son examen du point 1 de l’ordre du jour.  

145. Le Bureau de la Commission à sa vingt-sixième session était composé comme 
suit: 

Président États d’Asie et du Pacifique Mitsuru Kitano (Japon) 

Premier Vice-Président États d’Afrique Lotfi Bouchaara (Maroc) 

Deuxième Vice-Présidente États d’Europe orientale Roksanda Ninčić (Serbie) 

Troisième Vice-Président États d’Amérique latine et 
des Caraïbes 

Wilson Marcelo Pástor 
Morris (Équateur)  

Rapporteur États d’Europe occidentale 
et autres États 

Roland Seeger 
(Allemagne)  
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146. Un groupe composé des présidents des cinq groupes régionaux (les 
observateurs des pays suivants: Algérie, Croatie, Sri Lanka, Suisse et Venezuela 
(République bolivarienne du)), du représentant de l’Iran (République islamique d’) 
(au nom du Groupe des 77 et de la Chine) et de l’observateur de Malte (au nom de 
l’Union européenne) a été créé pour aider le Président de la Commission à régler les 
questions d’organisation. Il constituait, avec le Bureau élu, le bureau élargi prévu 
dans la résolution 2003/31 du Conseil économique et social. Au cours de la 
vingt-sixième session de la Commission, le bureau élargi s’est réuni le 24 mai 2017 
pour examiner des questions liées à l’organisation des travaux.  
 
 

 E. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux  
 
 

147. À sa 2e séance, le 22 mai 2017, la Commission a adopté l’ordre du jour 
provisoire et le projet d’organisation des travaux (E/CN.15/2017/1) que le Conseil 
économique et social avait approuvés par sa décision 2016/243.  
 
 

 F. Documentation  
 
 

148. La liste des documents dont la Commission était saisie à sa vingt-sixième 
session figure dans le document de séance E/CN.15/2017/CRP.6. 

 
 

 G. Clôture de la partie de session en cours  
 
/ 

149. À sa 11e séance, le 26 mai 2017, la Commission a entendu des déclarations 
finales prononcées par le Directeur de la Division des traités au nom du Directeur 
exécutif de l’ONUDC et par le Président de la Commission. 

150. Des déclarations finales ont également été faites par les observateurs de 
l’Arménie, du Nigéria, de la République bolivarienne du Venezuela (au nom du 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes) et de l’Algérie (au nom du 
Groupe des États d’Afrique). D’autres déclarations ont été prononcées par 
l’observateur de l’Algérie, le représentant de la France et l’observateur de Malte (au 
nom de l’Union européenne et de ses États membres). 

 
 


